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, ODEOfi, ut ANCIEN DIRECTEUR DU THEATRE ROYAL DE 1, 01 

' IVTRE M- CONSTANT LAURENT, GÉRANT, ET M. MARC-FOUR-

Corsaire Satan. — DEMANDE EN DU 
l ONTRE 

ME», RÉDACTEUR 

30 000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

\„us avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-
,,.|

(
'r du 20 mars, de la plaidoirie de Mc Marie, avocat 

i)eH. Bocage, ancien directeur de l'Odéon. 
««Lachaud, avocat de M. Constant Laurent, gérant du 
mairfSnUm, s'exprime ainsi : 

Messieurs, mon confrère Moulin devait 'plaider cette affaire. 

I'
 C

si malade, et m'a prié hier de le remplacer. J'ai refusé d'a-

bord effrayé d'une tache aussi lourde. Je n'avais pas entendu 

mon honorab'e contradicteur, et on me présentait une si énorme 

liuee de journaux que j'ai reculé d'effroi. M" Moulin a insisté, 

l 'ii lu les articles et le courage m'est revenu. Non, ce procès 

ù pas été fait sérieusement ; M. Bocage n'espère pas et n'a 

Ugiii espéré le.gagner. Depuis près de quinze mois il se traîne 

(«uib'ement d'audience en audience, de remise en remise, et 

M le laisserait volontiers s'éteindre de sa belle mort si un petit 

sfntiment deiionte ne' s'y opposait. Jugez, Messieurs, de la gra-

vité de celte affaire par le simple exposé que voici : 

Vous avez à déc rier que les attaques incessantes du Cor-

fatrp Salan ont ruiné M. B cage; que son administration n'a 

H ,' désastreuse que parce que nous avons eu l'audace iucroya-

bledelui répéter qu'il était inhabile. On prétend qu'il s'en 

e«t allé de l'Odéon très appauvri, et qu'en bonne justice nous 

(1e»og8 ouvrir notre caisse et lui _ compter en beaux deniers 

30,000 francs à titte de dommages-intérêts; c'est trop d'hon-

neur qu'on nous fait. En vérité, M. Bocage nous comble! 

Quoi vraiment nous dictons si bien des lois à l'opinion pu-

blique que nous renversons ceux que nous attaquons? Heu-
reux journal! hélas nous ne disposons pas à ce point de l'ad-

miration et du blâme, et M. Bocage nous flatte hypocrite-

ment. Eh quoi ! M. Bocage serait ruiné"? Mais sa fortune ne 

rut lamais mieux portée; il s'est si bien engraissé de sub-

ventions, de gratifications, d'encouragemens, que sa bourse 

fst très ronde. M. Vizentini son successeur lui a, dit-on, 

payé un gr. s chiffre sa bien-venue, et l'Odéon est une excel-

Irnte mine d'or que M. Bocage a très avidement exploitée. 
Due M. Bocage ne fasse plus le pauvre; on ne croit pas à sa 

misère; il s'en va riche; qu'il en prenne son parti ! 

■ i ce piocèi n'a pas un but sérieux, il soulève une question 

<>«sp .U8 graves. J'aurais Voulu la travailler davantage avant 
leU P'^nter au Tribunal, mais il suffit de vous la soumet-

te et votre intelligence suppléera à tout ce qui pourrait mau-

W»«JW discussion. 
11
 ne s agit pas ici de la vie privée de M. Bocage : nous l'a-

'»M toujours respectée. Aussi n'est-ce pas un procès en dif-
niuai oi,

 qu
i nous est r ' 

franchise, ils ont vu en ce monde tint d 'hypocrisies prônées, 

tant de vanités et de sottises flattées, qu'ils se sont mis à 

frapper sur toutes ces admirations étrangères au bon sens et 

a la raison. Le sot pédaDt qui pose avec tout l'esprit qu'i! 

n'a pas, n'a pas trouvé grâce devant le Corsaire. Le politique 

austèredévoué au p ys... et surtout à sesintérèts, a été renversé 

de son piédestal. Enfin, que voulez-vous, cet abominable jour-

nal veut l'honnête et le vrai ; il fait la guerre au mensonge et à 

la fourberie. Je ne m'étonne plus qu'il ait tant d 'ennemis. 

Je voudrais bien connaître aussi dans quel but M. Bocage a 

fait plaider ici qu'il avait autrefois prêté de l'argent à M. Lau-

rent. Il est un mot de la plaidoirie de mon adversaire que je 

voudrais bien qu'il m'expliquât. M. Laurent a oublié ce prêt, 

vous a-t-on dit. Est-ce que M. Bocage aurait oublié à son tour 

qu'on le lui a remboursé? < 

M* Marie : Jusqu'au procès, M. Laurent a oublié le service 

rendu par M. Bocage. 

M' Lachaud : Arrivons aux articles incriminés. Je ne veux 

pas faire de scandale. S'il avait fallu répondre aux vivacités 

de l'attaque par des attaques aussi vives, je n'aurais pas ac-

cepté cette défense. Personnellement je crois beaucoup plus 

que mon client au talent d'artiste de M. Bocage. Je lui par-

donnerais presque sa malencontreuse administration. Je suis, 

je l'avoue, un peu partial pour M. Bocage. C'est de la recon-

naissance. Il m'a quelquefois ouvert les portes de sa salle, et 

ces petites faveurs, je ne veux pas 1-s oublier, mais il ne s'a-

git pas ici de moi : M. Laurent a jugé avec plus de sévérité 

que moi l'acteur et le directeur. La question est de savoir s'il 

en avait le droit. 

M* Lachaud soutient que M. Boc?ge, comme artiste, appar-

tient à la critique ; comme directeur, et directeur d 'un théâtre 

subventionné, M. Bocage était encore sujet de la critique. Les 

100,000 fr nesqui sont inscrits au budget doivent être dé-
pensés dans l'intérêt de l'art: nous pouvons, nous devons les 

surveill r. Comme directeur d'un théâtre subventionné, M. 

Bocage était presque un homme public. 

L'Odéon, plus qu'aucun autre ihéàtre, a droit aux préoccu-

pations de la presse. L'Odéon, vous le savez, est un théâtre 

consacré aux lalens jeunes, ardens, impatiens de conquérir la 

renommée, aux artistes qui attendent que la première scène 

les reçoive. 

On reproche au Corsaire d'avoir supposé une correspon-

dance entre M. Frédérick-Lemaître et M. Bocage. M. Bocage 

prétend que cette correspondance est pour lui une injure. Le 

bruit s'était répandu dans le monde du théâtre de l'offre que 

M. Bocage aurait faite à M. Frédérick-Lemaître de venir à 

l'Odéon. Le Corsaire s'était empressé d'annoncer cette bonne 

nouvelle, et il l'avait fait, à mon avis, d 'lis des termes parfai-

tement digues. Voici la lettre que M. Bocage aurait écrite à 

M. Frédérick-Lemaître. 

se, en prétendant que nos articles étaient une vengeance. 

Toute cette fantasmagorie théâtrale va s'évanouir devant le 

rapprochement des dates et l'examen des faits. 

M. Fournier avait le droit de s'occuper de l'engagement de 

M. et de M"« Baron, car M11' Baron était sa fiancée et elle est 

aujourd'hui sa femme. 
Il ne demandait pour M. Bîroi que les conditions qu'il avait 

eues sous l'administration Lireux et qu'il a maintenant àl'Am-

bigu-Comique. 
Ce n'est pas lui qui est allé chercher M. Bocage. C'est de 

rVcage qui est venu à lui et qui lui u demandé sa pièce M. 

M"" de Tencin. Les acteurs n'ont pas voulu jouer avant de voir 

eur position fixée. M. Fournier a retiré sa pièce et l'a portée 

nouvel adversaire, je m'expliquais ce courage qui lui étal * 

venu si vite. Il a ignoré qu'à la dernière audience, j'avais tait 

de nombreuses lectures, et c'fst ainsi que choisissant plu-

sieurs articles dans un grand nombre, il a pu vous dire que 

cette eiusr! n'était pas sérieuse. 
M' Marie, après avoir rappelé qu'il a fait ses preuves sur le 

terrain de la liberté de la presse, reconnaît que l'épigramme 

a chez nous droit de cité, mais c'est à la condition que l'épi-

gramme effleure l'épiderme et ne froisse pas le cœur. Quant 

à cette critique qui s'embusque dans le coin d'un journal pour 

ajuster son adversaire, et lui demander la bourse ou l'hon-

neur, cette critique est indigue. Plus la liberté de la presse 

est grande, et plus les vrais amis de la liberté ont droit de. 

au Théâtre-Français, qui l'a accueillie, et où elle a été jouée « demander que, lorsqu'une faute a été commise, la répression 

Wswrartiât. 
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an. Nous nous sommes permis des cri-

sur le directeur malencontreux qui per-
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» Mon maître, 

» Je voudrais avoir un trône à vous offrir. Je n'ai que la 

scène du Second Théâtre-Français ; venez vous y serez Roi. 

» BOCAGE. » 

C'est bien, c'est digne, c'est antique. Quelle lettre aurait 

répondu M. Frédérick-Lemaître ? la voici : 

» Citoyen, 

» Il est vrai que je compte, dans ma carrière dramatique 

deux ou trois rôles qui m'ont valu quelques succès. Mais celui 

de tous que je préfère, en raison même de son succès, vous me 

l'enlevez. » 

M] Marie : Qu'est-ce que cela veut dire? 

M' Lachaud : Nous n'avons pas à vous l'expliquer. Mais 

nous n'admettons pas votre explication qui consiste à dire que 

le Coriaire a voulu parler du rôle de Robert Macaire. 

Tout le procès se réduit à ceci : Le Corsaire a dit que M. Bo-

cag« jouait mal le rôle de D ogène. A moins qu'iri bon arrêt 

ne décide autrement, le Corsaire soutiendra qu'il a dit la vé-

rité et que M. Bocage ne joue pas bien. Le Corsaire a njouté 

que M. Bocage payait mal ses artistes. A-t-il dit le contraire. 

N'y avait-ii pas quelque chose de malheureux et d'indigne à 

voir recruter pour la seconde scène, le deuxième Théâtre-

Français, ces malheureux artistes qui ne pouvant Irouver 

asile dans Paris avaient été s'abriter derrière le mur d'octroi. 

Ce procès n'est pas sérieux. La crit que du Corsaire a été juste 

et mesurée. M. Bocage a voulu faire peur au Corsaire, mais 

il perdra son procès. 

M* Desmarest, avocat de M. Marc Fournier, s'exprime 

ainsi : 

Mon adversaire, à la dernière audience, a défini le procès 

tel que l'entend M. Bocage. Nous avons tous parfaitement com-

pris : c'est la mise en a cusation de la petite presse. 

Vous repousserez, Messieurs, U distinction entre ia grande 

et la petite presse; vous ia repousserez parce qu'elle manque 

de justice et de justesse. 

Elle manque de justice. Un journal ne saurait être suspect 

parce qu'il appartient à tel ou tel format, à tel ou tel genre. 

L'intérêt privé n'a qu'un droit : celui de signaler dans un 

grand ou dans un petit journal les articles où il croit, aperce-

voir u ne diffamation, Mais on n'a pas le droit de dresser par 

avance une table de proscription et d'incriminer, sous la qua-

lification de petite presse, la moitié de la publicité. 

La définition manque de justesse. Admettons qu'il y ait une 

petite presse : elle est souvent comprise dans la grande au-

delà de cette ligne qui sépare la politique du feuibe on. 

Il faut donc écarter ces considérations du débat. 
Maintenant, puisque vous nous demandez ce que nous 

sommes, puisque vous nous infligez des qualifications inju-

rieuses, souffrez à votre tour un peu de curiosité. 

A quel monde appartenez- vous, Monsieur Bûcagë? 

Il est un pays qui n'est connu que dans la géographie des 

poètes et des artistes. Il y a une petite société dans la grande, 

qui a ses mœurs, ses lois, ses susceptibilités, ses entraînemens, 

mon te exceptionnel, s'il en fut. Au sommet les poètes, genus 

irrilabile valum^ à côté les prosateurs, ici le théâtre, acteurs, 

actrices ; là, les critiques. Voilà votre patrie, Monsieur Bjcage. 

Vous vénez de celte douce Bohème, domatne de l'intelligfix; 

et des lettres, dont le poète a dit que pour ses heureux habitaus 

la fortune, c'étaitla curiosité, et quefouttw, c'était toulavoir. 

Dans ce monde à part, la caaiarader e est ardente, sy mpathi-

que, mais mobile et changeant!. Mon adve saire s'en est 

aperçu l'autre jour, en vous donnant lecture de la lettre de 

M. Jacques Arago. L'ami de la veille était devenu l'adversaire 

du lendemain. C'est vous dire assez ce que sont ces amitiés et 

ces rancunes d'artistes qui durent ce que durent les roses. 

Personnellement, M. Bocage doit beaucoup à ia presse, petite 

ou grande; si elle n'a pas fait son succès, elle l'a constaté. 

Nous nous rappelons tous le t»mps où les maîtres de M,. Bo-

cage, Victor Hugo, Alexandre D imas, s'emparaient dé la tra-

gédie, du drame, et où lui, M. Bjcags, il s'emparait avec Mme 

Dorval de la scène. Le journalisme était propice alors 1 au-si 

comme on l'envahissait! Quelh superbe ponr les écoles qu'on 

aspirait à détrôner! quelle bienveillance retentissante pour 

soi même! On faisait la guerre à llaciue et à tous les dieux 

de l'Olympe. 
Par gratitude, M. Bocage aurait peut-êt-e dù ne pas faira 

ce procès : il en a jugé autrement. Apprécions donc la cause. 

Nous allons nous 8 percevoir tout de suite que nous plai-

dons contre un acteur, à la mise en scène du procès. 

M. Bocage sait bien que dans les trois articles signés de M. 
Fournier, il n'y a que l'usage le plus légitime du droit de cri-

tique. Aussi a-t-il cherché à jeter sur nous une couleur odieu; 

avec succès. 

M' Marie : Avec succès, trois ou quatre fois. 

M' Desmarets : Ne parlons pas trop, je vous prie, du nom-

bre de fois que les pièces sont jouées. 

M. Fournier n'avait donc aucune raison d'en vouloir à M. 
Bocage. Il lui a écrit le 18 juin 1845. 

A ce moment, leCorsaire Satan était déjà en étal de flagrante 

hos'ilité contre M. Bocage. On a, soi s ce rapport, compkts-

ment renversé la chronologie du pr acés. 

L» formule qui termine la lettre n'a trait qu'aux jiourpar-

lers entre M. et M"" Baron et le directeur de l'Odéon. M. Four-

nier, écrivain, n'avait aucune arrière-pensée contre M. Bocage, 

acteur ou directeur. Ce n'est que six mois après que M. Four-

nier a écrit les trois art'des pour lesquels il est appelé dans 

ce procès. 
Je constate d'abord que mon client n'a jamais attaqué le di-

recteur de l'Odéon. Il aurait eu le droit de le faire ; il n'en a 

pas usé. Les articles conçus dans cette pensée appartiennent à 

la rédaction générale du Corsaire-Satan. 

Je pourrais borner là ma défense, car mon adversaire a re-

connu que le mérite des acteurs était soumis à la citique. Il 

n 'a fait de réserves que contre la gr- ssièreté du langage. Je 

veux justifier mon client de ce reproche. L'accusation se ré-

duit eux proportions d'une question littéraire. Je l'envisagerai 

en peu de mots, car j'ai été devancé sur ce terrain par mon 

confrère Lachaud, qui a dit mieux que je ne pourrais le faire 

tout ce qu'il y avait à dire. Sur un seul point je me trouve en 

désaccord avec lui. Je professe une opinion complètement dif-

férente sur le type qui a été le sujet de l'article, comme à cette 

opinion se ratUohe, suivant moi. la justification complète des 

expressions employées par M. Fournier, je demande au Tribu-

nal la permission de lui dire les raisons de mon client et les 

miennes. 

Les deux articles que M. Bocage incrimine ont été écrits à 

propos du drame de Diogène, par M. Félix Pyat. Qu'est-il ar-

rivé quand le premier article de M. Fournier a paru? M. Bo-

cage a été piqué et il nous a fait un procès. M. Félix Pyat, 

l'auteur de la pièce, a été enchanté et il nous a adressé une 

lettre de remerciemens, dans laquelle on lit : « Vous m'avez 

fait voir des choses que je n'apercevais pas moi-même. Que 

mettrez-vous dans vos comédies si vous remp'issez vos feuil-

letons de tant d'aperçus ingénieux. Tout à vous et de cœur, 

un guibus et roslro. » 

Voilà cette redoutable formile tant reprochée à M.Marc 

Fournier, dans sa lettre à M. Bocage, on la retrouve dans la 

lettre de M. Félix Pyat à M. Marc Fournier. Dans le monde ar-

tistique, en effet, ces formules sont usitées. On n'écrit pas : 

«J'ai l'honneur d'être avec la considération la plus distin-

guée; » mais on se dit: «Tout à toi. » Ou s'aime de tout 

cœur, sauf à se détester le lendemain. 

On vous a dit : le langage de M. Fournier a dù se ressentir 

de son sujet. La trivialité lui était permise, car il parlait d'un 

type abje c*, de Diogène. M. Fournier accepte la première par ie 

de cette jusflication ; il repousse la seconde. Non, Diogène 

n'est pas un type abject, cela n'est pas possible. Q iand un type 

traverse les âges consacré par le sentiment de tous les peu-

ples, soyez sûrs d'avance que ce tyjie ne consacre pas une 

idée abjecte, mais une grande idée. Le cynisme de Diogène, 

c'est une magnifique protestation contre l'élégante corruption 

de l'Athènes de Périclès. Tant qu'il y aura dans le monde du 

rire et drs larmes, le type, de Diogène vivra éosarie celui d'Hé-

raclite, comme celui de Démocrite. Ne vous y trompez pas, 

dans le tonneau de Diogène vivait ai croupi le prédécesseur his-

torique d'Alceste. Molière l'a relevé, voilà tout. Non, mille fois 

non, Diogène n'était pas une abjecte figure, et le jour où dans 

la p.- trie des débauchés et des courtisanes il a allumé sa lan-

terne pour chercher un homme, Diogène a été pris d'une cu-

riosité sublime qui, pour le dire en passant, pourrait trouver 

son application à toutes les époques de l'histoire. 

Voilà ce que nous avons appris à M. Bocage. Notre article j 

n'a pas d'autre but. 

N-ius lui avons dit : vous vous êtes mépris sur le rôle de 

Diogène ; vou|i l'avez exagéré, dépassé. Vous avez mal repdu 

la pensée de l'auteur. Vous n'avez vu D ogène que par ses 

côtés extérieurs. M. Bocage se fâche de ce que nous avons dit 

qu'il avait une voix d'épagneul. Mais M.' Bocage oublie que 

dans la pièce il joue le rôle d'un chien. L'expression est 

donc complètement justifiée par le sujet, et sous ce rapport 

notre artiste est irréprochable au point de vue du goût. Le but 

de l'article, d'ailleurs, légitime t ncore mieux notre langage, car 

nous reprochions à M. Bocage d'avoir exagéré la trivialité, et 

d'avoir outrepassé la nature et même la nature cynique. 

Al. Bocage vous a dit comment pour lui il y a deux espèces 

de presse; celle qu'il lit et celle qu'il ne lit pas. Le Corsaire-

Satan est dans celle-ci et cependant il accuse cette pressequ'il 

ne lit pas, eh bien! M. Bocage iie réfutera- pas ce qu'a dit de 

lui la presse qu'il lit. Vous voulez de la grande press-, Mon-

sieur Bocage, eh bien ! je vais vous en donner. Le Tribunal me 

permettra cette lecture parce qu'elle <st amusante. 

D;nsun feuilleton de l'Union Monarchique du 15 mars 

1847, écrit par le mari d'une grande artiste associée à tous 

les succès de M. Bo.tage (M. Merle, m m de Mme Dorval), on 

lit entre autres aménités à l'adresse de M. Boc.'ge, à propos 

du rôle de Philippe- Auguste à'Agnès de Méranie : e It se gar-

garise avec les vers confiés à ses lèvres, il les hache en vingt 

morceaux, il les expectora plutôt qu'il ne les dit. a Et plus 

loin : « It a toujours l'attitude et les allures d'un Diogène 

couronné. » 
Qui dit cela ? La grande presse, celle que M. Bocage appelle 

le bien, par opposition au mal de la petite presse. C'est celte 

pâture dont il se nourrit tous les matins. 

M. Bocage appartient au monde de l'illusion : du théâtre, 

où il vit, la lu'c ière de la rampe apparaît comme la lumière 

du jour. A force de représenter les rois, les héros, on se 'mé-

prend sur soi-même ; c'est ainsi que M. Bocage en est venu à 

se tromper sur les justes droits de la critique. 

M. Bocage croit pouvoir monter au Capitole. S'il a réussi, 

tant mieux pour lui ; mais ce n'est pas une raison pour ap-

peler les rigueurs imméritées delà justice sur un jeune homme 

d'esprit et de cœur qui gravit à son tour la pente que d'autres 

descendent, oublieux des droits de la presse, de cette puis-

sance qu'il s un hl : dans la destinée de tout le monde de mau-

dire quand on ne l'adore plus. 

soit severe. 
Me Marie soutient que le Corsaire-Satan a attaqué M. Boca-

ge par haine, par vengeance, et non par amour de l'art. Cela 

vient, dit-il, de ce que M. Bocage n'avait pas donné une place 

à votre femme. 

M" Desmarets : ma future femme. 

M» Marie : Soit ! je la prenais au présent et non au futur. 

Le motif de la haine et de la vengeance du Corsaire-Satan 

est maintenant expliqué. Ce n'est pas tout. L'Odéon n'avait 

S
as voulu de Madame de Tencin, encore de M. Marc- Fournier. 

i. Bocage avait refusé sa femme et sa pièce. 

C'est à partir de ce moment que M. Bocage a été doublement 

attaqué comme acteur et comme directeur. Le ressentiment du 

Corsaire-Satan est devenu si vif que l'Odéon a disparu des 

annonces de spectacles qui figurent tous les jours dans le Cor-

saire Salan. 
M* Marie termine en donnant lecture d'un jugement rendu 

contre M. Charles Maurice au profit de M. Crosuier, et il sou-

tient que le Corsaire-Satan est devenu un imitateur de ceiUs 

critique qui n'est qu'un moyen de chantage et qui change de 

style pour les artistes suivant qu'ils sont ou ne sont pas abon-

nes. 

Le Tribunal remet l'affaire à quinzaine pour prononcer 

jugement. 

JlJSTlCi; CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION [chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 mars. 

M" Marie, avocat de M. Bocage, réplique en ces termes : 

Dans ce procès, j'ai eu successivement deux adversaires, 

comme représentans du Corsaire-Satan. De ces deux adver-

saires, l'un a manqué de courage au dernier moment. L'antre 

a pris en vingt-quatre heures le courage qui a manqué à 

l'autre après dix-huit mois de réflexion. En entendant mon 

DELIT FORESTIER. — USAGERS. — POURSUITES. — TRANSACTION 

AVEC LE PROPRIÉTAIRE. 

Les gardes de la forêt de Maulne, qui appartient au duc et 

à la duchesse de Mortemart, dressèrent procès-verbal 1* le 22 

décembre 1843, contre les sieurs Guillemet, pour avoir été 

trouvés, avec Une voiture attelée de quatre bœufs, transpor-

tant du bois de chêne et de tremble de 2 mètres de longueur 

sur 30 à 90 centimètres de circonférence, et avoir vendu ledit 

bois qui provenait de la forêt de Maillant; 2° le 31 décembre 

de la même année, contre le sieur Lemut, pour avoir enlevé, 

au moyen de deux voitures attelées de deux bœufs chacune, 

du bois dans la forêt de Meillant, et l'avoir vendu au marché 

de Saint-Aman d. 

Les prévenus traduits devant le Tribunal correctionnel de 

Bourges, opposèrent à la poursuite une transaction du 16 

avril 1614, par laquelle l'un des auteurs du duc et de la du-

chesse de Mortemart, le seigneur de Meillant, avait concédé 

aux habitaris de Meillant et d'Arpheuil des droits d'usage, et 

dans laquelle on lit la stipulation suivante : « Les habitans 

ne pourront être poursuivis en justice par les seigneurs pour 

raison de Pexp'oitation et coupe d sdits bois et panage de 

leurs b stiaux, à moins d'abus de leur part en vendant bois, 

ou autrement mal user contre l'ordonnance. » 

De cefte clause les prévenus tiraient la conséquence qu'au-

cune peine ne pouvait être prononcée contre eux sur la pour-

suite des proprié lires de la forêt. 

Ce système de oéfense, accueilli en première instance, triom-

phi encore devant la Cour royale de B ;urges, qui par arrêt 

du 2 mai 1614, déclara le duc et la duchesse de Mortemart 

non recevables et sans qualité pour poursuivre. 

« Considérant, porte cet arrêt, que psr la transaction du 

16 avril 1614; les droits d'usage des habitans y dénommés ont 

été restreints à la portion de la forêt de,Maulne, désignée et 

limitée audit acte ; 

» Que les auteurs du duc de Mortemart ont concédé sur la-

dite portion de forêt le* usages les plus étendus, ne se réser-

vant que le trèfond ai justice et le droit exclusif depaissou ; 

» Que par ie même acte ils se sont formellement interdit la 

poursuite de tous les dé its qui pourraient être commis dans 

les bois usagers, sauf à intervenir en cas de plainte de la com-

munauté des habitans et S! joindre à la poursuite pour en 

avoir l'amende, les dommages-intéiêts devant tourner au pro-

fit des habitans ; 

» Considérant que le droit de percevoir les amendes ayant 

été dévolu à l'E at par l'effet des lois abolitives de la féodalité, 

le représentant des ci-devant seigneurs n'a plus ni intéiêt ni 

qualité pour intervenir dans les poursuites qui seraient in-

tentées par ks usagers; 

» Qu'ainsi il ne peut agir ni comme partie principale, parce 

que son titre s'y oppose formellement, ni comme jiartie inter-

venante, parce qu'il a ces ; é d y avoir intérêt ; 

» Considérant qu'à la vérité la transaction réserve à ses au-

teurs le droit exclusif de paisson ou panage; mais que cette 

réserve ne peut être un motif de donner à l'appelant une ac-

tion que son titie lui refuse; 

>> Que ses intérêts sont suffisamment garantis par la faculté 

qui lui appartient de poursuivre par la voie civile la com-

mune usagèredans le cas où, par des abus de jouissance, par 

une mauvaise administration ou par des actes quelconques, 

e'ies auraient compromis, affecté ou diminué d'une manié e 

dommageable le droit de paisson dont il s'agit ; 

> Par ces motifs, et adoptant au surplus les motifs des pre-
miers juges ; 

» La Cour dit qu'il a été bien jugé, mal appelé, ordonne 

que le jugement de première instance sera exécuté selon sa 
forme et teneur. » 

Le pourvoi en cassation du duc et de la duchesse de Morte-

mart se fondait sur la violation des articles 83 et 120 du 

Code forestier, et M" Saint-Malo, avocat des demandeurs en 

cassation, après s'être attaché à démontrer en fait que la 

transaction de 1614 n'avait pas le, sens que lui avait prêté la 

Cour royale, a soutenu que la police, la surveillance et lu 

conservation des forêts, même appartenant à des particuliers, 

ne pouvait èire l'objet d'une stipulation qui tendrait à affai-

blir la répression des actes attentatoires à ces intérêts d'or-

dre public. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rocher, et les 

conclusions de M. de Boissieux, a consacré la doctrine du 

pourvoi et a cassé l'arrêt de la Cour royale de Bourges. 

ARDOISIÈRES. — OUVRIERS. — INTERDICTION DE TRAVAILLER LE 

DIMANCHE. 

Les ardoisières sont comme les carrières à plâtre et autres, 

soumises à la surveillance du j«ouvoir municipal, qui, dans 

l'intérêt de la sûreté publique, peut iutesdire aux ouvriers de 
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travailler à certains jours, et notamment le dimanche. 
Un pareil arrêté ne peut être considéré comme contraire à 

la liberté des cultes consacrée par la Charte de 1830. 
Cassation d'un jugement du Tribunal de simple po'ice 

d'Angers. (M. Rives, rapporteur ; M. de Boissieux, avocat-
général.) 

COUR D'ASSISES DE LA LOZÈRE. * 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. de Lablanque, conseiller à la Cour 

royale de Nîmes. 

Audience du 11 mars. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT PAR JALOUSIE. 

L'accusé, qui est d'une taille élevée, semble doué d'u-

ne grande force: sa figure porte l'empreinte des passions 
violentes. 

Hugonnet aimait une jeune fille de son village : Sophie 

Brunei fut assez sage pour lui préférer Cyprien Salles, 

jeune homme de mœurs douces et laborieuses. Avant la 

célébration du mariage, Hugonnet proférait des menaces 

de mort ; du jour où il n'eut plus d'espoir, il veilla jour 

et nuit pour satisfaire sa passion jalouse. Cyprien Salles 

redoutait tellement Hugonnet, que, depuis trois ans qu'il 

était marié, il ne lui était pas arrivé de sortir de sa de-

meure une fois la nuit venue ; enfin, le 11 octobre dernier 

il se hasarda à sortir à sept heures du soir, et deux coups 

de fu:,il lui furent tirés presque à bout portant. L'instruc-

tion désigna Hugonnet pour l'assassin. 

Voici, au surplus, l'acte d'accusation: 

D >ns le mois de février 1844, le nommé Cyprien Salles 

épiusa la nommée Sophie Brunei, et alla habiter avec elle 

et sou oncle, Jacques Jarouss?, demeurant au lieu de Ri-

gourdel, commune de Chirac. Ce màriagî excita une 

violente animosité chez le nommé Jean-Biptiste Hu-

gonnet, demeurant à Lavallette, même commune, qui de-

puis longtemps faisait la cour à Sophie Brunei et avait 

des prétentions à sa main. Hugonnet est un homme vio-

lent, querelleur et redouté de tous ceux qui le connais-

sent. Quelques jours avant le mariage de Sophie Brunei, 

ayant rencontré cette fille, il lui dit : « Je sais que tu es 

décidée à épouser Silles ; mais, sois bien avertie, la pre-

mière fois que je le rencontre je le tue. » La célébration 

du nnriage ne fit que l'irriter davantage, et, il y a un an, 

il disait à un témoin, en grinçaut des dents : « Salles m'a 

fait tort, et je ne lui pardonnerai jamais! » A la manière 

dont il s'exprimait, ce témoin comprit que tôt ou tard il 

ferait un mauvais parti à Silles, et il crut devoir prévenir 
celui-ci de se tenir sur ses gardes. 

Il disait encore à un autre témoin : « Salles m'a enlevé 

une personnj que j'aimais. Je ne l'oublierai jamais ! Il 

faudra que tôt ou tard l'un ou l'autre y passe. Je lui en 

prépare un dont il se souviendra longtemps. » 

Un jour il attaqua Jarousse, oncle de Salles, le ter-

rassa, et lorsqu'il l'eut mis sous lui, il lui disait •• « Tu 

es bien heureux de n'être pas Salles, car je t'arracherais 
les boyaux ! » 

Les sentimens de haine de Hugonnet ne se traduisirent 

pas seulement en paroles : ainsi il attendait Salles sur les 

routes; il le guêtait nuit et jour ; on le voyait rôier fré-

quemment, pendant la nuit, autour de la maison de son 

ennemi et jeter des pierres contre ses portes et ses fenê-

tres. Un soir il ne voulut pas se retirer du Rigourdel sans 

jouer, dit-il, un mauvais tour aux mariés Salles, et, mal-

gré les exhortations pacifiques d'un témoin, il renversa 

leur char, ne pouvant leur faire autre chose. Aussi il 

avait inspiré uue crainte si grande à Cyprien Silles, 

ce dernier avait été si souvent averti par ses amis de 

se tenir sur ses gard:s, qu'il n'osdt plus sortir la nuit, et 

évitait avec le plus grand soin de se montrer avec Hu-
gonnet. 

Cependant le 11 octobre 1846, sur les sept heures et 

demie ou huit heures du soir, Cyprien Salles revenait d'ac-

comptgner salante, qui avait étéavec une lanterne au de-

vant du susnommé Jarousse, son mari ; il touchait pres-

que à sa maison lorsqu'il entendit quelqu'un venir au de-

vant de lui, et, grâce à une lueur qui s'échappait d'une 

maison voisine, il crut reconnaître Hugonnet armé d'un 

fusil. Persuadé que ses jours couraient le plus grand dan-

ger, Salles fut aussitôt saisi de crainte, et appela à son 

tecours le nommé Gely, auprès de la maisoa duquel il se 

trouvait alors.» C'est moi, Cyprien, disait-il; je me 

trouve mal. » Et, en disant cela, il s'efforçait d'enlever à 

la hâte la claire-voie qui fermait la basse-cour de Gely 

afin de s'y réfugier. En entendant las cris de Salles, Gely 

vint au devant de lui ; mais à peine était-il au milieu de 

la cour qu'un coup de fusil se fait entendre ; il venait 

d'être tiré sur Salles d'une distance de cinq mètres ; mais 
heureusement il ne l'avait pas atteint. 

Bientôt après, et au moment ou Gely, arrivé sur le seuil 

de la portf, aidait Salles à entrer chez lui, une seconde 

détonation se fit entendre, et celle fois Gely fut atteint 

d'un plomb qui le blessa au poignet. Le coupable s'enfuit, 

et à la faveur de la nuit profonde qu'il faisait, il put se 

soustraire aux regards dis personnes attirées p.r le bruit 

de cette seône. Mais personne ne s'y trompa, et chacun 

désigna Hugonnet comme l'auteur de cette criminelle ten-

tative. Quelques minutes avaut que le coup de fusil se fit 

entendre, un témoin rentrant dans son domicile au Ri-

gourdel, croisa sur le chemin de Lavalette à ce dernier 

village et à environ vingt mètres de la maison de Salles, 

un homme armé d'un fusil. Il lui adressa la parole, mais 

il n'en reçut aucune réponse. Cet homme était évidemment 

celui qui allait bieutôt commettre un crime ; quoique l'ob-

scurité l'empêcha de le reconnaître, il pensa que c'était 
Jean-Baptiste-Hugonnet. 

D'un autre cô,té, Cyprien Salles est un homme doux et 

honnête, pacifique, qui n'avait que des amis dans tout son 

voisinage, et que personne, excepté Hugonnet qui avait 

plusieurs fois juré sa mort, n'avait intérêt à frapper. 

Enfin, il est à remarquer que dès "le lendemain du 

crime, l'accusé a pris la fuite, et qu'il s'est soustrait p3iidant 
longtemps aux recherches de la justice. 

Le président procède à l'interrogatoire de l'accusé ; 

Hugonnet, tout en reconnaissant avoir publiquement pro-

féré des menaces contre Cyprien Salles, nie être l'auteur 

des coups de fusil; il se défend du reste avec mala-
dresse. 

Les témoins sont entendus. Quelques-uns semblent 

déposer sous la visible influence de la terreur que leur in-

spire l'accusé. L'un d'eux pâlit, perd la voix et ne peut 
achever sa déposition. 

M. Flandin soutient l'accusation avec force; il de-

mande, à la fermeté des jurés, une juste et sévère con-

damnation. Après lui, M" Reversât déploie, dans une ha-

bile plaidoirie, toutes les ressources d'un talent bien 
connu. 

M. le président résume les débats avec clarté et impar-
tialité. 

Le jury enlre dans la salle des délibérations ; bientôt 

après il revient avec un verdict de non culpabilité. 

L'accusé qui n'a manifesté aucune émotion, est em-

mené par la gendarmerie, car il doit subir la peine de six 

mois de prison, à laquelle il a été condamné pour les 

coups qu'il a portés à Jarrousse, oncle de Cyprien Salles. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de laGazeile des Tribunaux.) 

Présidence de M. Roussigné, conseiller à la Cour 

royale de Paris. 

Audience du 23 mars. 

INCENDIE DE BATIMENS ASSURÉS. 

Sur le banc des accusés sont assis le mari et la femme. 

La femme paraît résignée et souffrante ; son co-accusé 

parait d'un caractère énergique. Ce sont les époux Le-

brun, du hameau de Châtillon, commune de Saint-Mirtin-

de-Nigelles. L'accusation reproche à la femme d'avoir 

incendié ses bàtimens assurés, et à son mari de l'avoir 

portée à ce crime par menaces. A la gravité de l'accusation 

vient se joinire l'accusation directe portée par la femme 

Lebrun, sa fille et son gendre contre Lebrun lui-même, 
homme redouté dans sa commune. 

L'audience est suivie par un grand nombre d'auditeurs. 

On remarque derrière la Cour des notabilités de Chartres, 

entre autres M. le baron de G?ssaint, préfet d'Eure-et-
Loir. 

M' Devaureix est chargé de la défense de Lebrun, et 
M* Doublet, avocat, de celle de la femme Lebrun. 

M. Baudouin occupe le siège du ministère public. 

Voici les faits que révèle l'acte d'accusation : 

Dans la nuit du 25 au 26 décembre 1846, un incendie éclata 
au hameau de Châtillon, commune de Siint-Martin de Nigel-
les, dans les bâtimens appartenant aux époux Lebrun, culti-
vateurs, et par eux habités. Ces bàtimens, deux maisons voi-
sines, une grange et un cellier appartenant à ta veuve Cordery, 
devinrent la proie des flammes. Lebrun était alors absent de-
puis peu de jours. Il était parti pour Paris laissant seules sa 
femme, avec qui sa tille, la f'iMie Lefebvre, éi ait venue pas-
ser la nuit, ce qu'elle faisait ordinairement lorsque son père 
s'absentait. Les premières personues qui entrèrent dans la 
maison des époux Lebrun remarquèrent en enlevant les meu-
bles qui restaient qu'ils étaient vides; cependant, elles avaient 
entendu la femme Lebrun dire que tout ce qu'elle possédait 
était la proie des flammes et qu'il ne lui restait d'autres che-
mises que celle dont elle était vêtue. In'errogée l'une et l'au-
tre sur les causes de l'incendie, la femme Lebrun et sa fille ré-
poadir nt qu'elles l'ignoraient; qu'éveillées par la fumée et la 
flimme, elles s'étaient empressées d'avertir leurs voisins. 

On ne tarda pas à découvrir que le mobilier des époux Le-
brun, leur linge, leurs volailles avaient été transportés dans 
une autre maison qui leur appartient et située au hameau 
d'Eglancourt ; on remarqua en même temps que leur mare qui 
devait être pleine d'eau par suite de la fonte des neiges, 
était au contraire entièrement à sec,, et que les conduits qui y 
menaient l'eau avaient été bouchés. 

La constatation de ces faits qui signalaient le véritable au-
teur de cet incendie, fut bientôt suivie d'aveux complets de 
la part de la femme Lebrun ; elle déclara que c'était elle qui 
avait mis le feu dans le grenier de sa maison, qu'elle avait 
agi en cédant aux menaces de son mari qui, en la quittant le 
23 décembre lui avait dit : «Je pars pour huit jours; si à mon 
retour la maison n'est pas brûlée, je te casserai la gueule. » 

Ce n'était pas la première fois que Lebrun avait manifesté 
l'intention de mettre le feu à sa maison de Châtillon et fait en-
tendre des menaces; un an auparavant il avait dit au caba-
retier Johannet : « Je mettrai le feu chez toi ; je le mettrai 
aussi chez moi, je m'en moque, je suis à la garantie. » En par-
lant de la maison de la femme Cordery, sa voisine, on l'avait 
entendu s'écrier : « Je mettrai le feu à la sacrée cassine. » Ces 
discours avaient inspiré à ses voisins une telle inquiétude que 

les époux Moreau, en apprenant que Lebrun avait faitassurer sa 
maison s'étaient déterminés à faire assurer la leur, et que ta 
femme Cordery exprimait le regret de ne pouvoir prendre, à 
cause de son état de misère, les mêmes précautions contre un 
malheur qu'elle redoutait. 

Quelques semaines avant l'incendie, la fille et le gendre de 
l'accusé qui lui exprimaient leur surprise de l'enlèvement de 
son mobilier, avaient appris de lui les projets criminels aux-
quels ils avaient essayé, mais en vain, de le faire renoncer, et 
dont les poursuites de ses créanciers avaient hâté l'exécution. 
Les dettes de Lebrun s'élevaient en effet à 6,500 francs, tandis 
que la valeur de ses biens n'était que de 5,200 francs. En 1845, 
en faisant assurer sa maison de Châtillon, il en avait porté la 
valeur à 5,000 francs, et peu de jours avant l'incendie, il avait 
encore dit à sa femme et à ses enfans : « En brûlant ma mai-
son, je toucherai cette somme, avec laquelle je paierai mes 
dettes ; il me restera même de l'argent, ma maison d'Eglan-
court, et quelques arpens de terre. Si au contraire je me laisse 
poursuivre et exproprier par mes créanciers, il ne me restera 
plus rien. » 

Les nombreux témoins entendus pendant le cours de l'ias-
truction n'ont laissé aucun doute sur le carac ère violent et 
méchant de Lebrun : il était pour tous un sujet d'effroi ; son 
beau-père, sa mère, dans un âge très avancé, avaient été sou-
mis aux plus mauvais traitemens, et pour s'y soustraire, ils 
avaient été souvent obligés de se réfugier dans les bois; d'au-
tres habitans s'étaient vus aussi l'objet de voies de fait de la 
part de l'accusé : à un garde champêtre qui l'avait surpris en 
délit de chasse, et qui lui avait déclaré procès-verbal, il adres-
sait sans cesse des menaces de mort ; enfin à la suite d'un ac-
cès de colère, il avait traîné sa femme jusqu'au bord de la ri-
vière,, où il l'aurait précipitée si elle ne s'était accrochéa à un 
arbre : la terreur, l'émotion qu'elle en éprouva furent portés à 
un tel point, que depuis cette époque elle est atteinte d'epi-
lepsie; plus tard elle s'était vue obligée de fuir, de se retirer 
chez ses parens,à Paris, où un médecin, dans un certificat daté 
du 20 janvier 1840, certificat qui a été saisi, constatait qu'à 
cette époque, les membres et le corps de cette femme éta ent 
couverts de contusions, et qu'elle accusait un endolorissement 
général, qui est toujours la suite de violences multipliées. 

On ne peut douter de la vérité de la déclaration de la femme 

Lebrun, lorsqu'après avoir fait l'aveu de sa culpabilité, elle a 
ajouté qu'elle avait suivi les instructions de son mari et avait 
cédé à ses menaces. C'était pour éloigner de lui tout soupçon 
que le 24 décembre il était parti sous prétexte d'aller rendre 
visite aux époux Langlois, et de faire réduire l'état des frais 
de l'avoué qui avait occupé pour lui dans ur^procèi porté de-
vant la Cour royale. Le motif donné à son voyaye à Paris était 
mensonger, car il a été établi qu 'il ne s'était pis même pré-
senté chez son avoué dont l'état de frais avait été taxé et ac-

quitté. Du reste, depuis son départ la pensée de l'incendie de 
sa maison était tellement présente à son esprit qu'il paraissait 
inquiet et préoccupé, qu'il disait au sieur Jense, en déjeunant 
avec lui à Condé, qu'ayant un mauvais voisin il était parti 
sans rien dire à personne, pour éviter que le voisin connut 
son absence. 

Aux époux Langlois, chez qui il avait passé une nuit sans 
dormir et dans un grand état d'agitation, il disait que tous 
les jours on mettait le feu dans les environs de sa demeure. 
A Paris, pour expliquer son état inquiet et préoccupé qui 
avait été remarqué par M. Lejars, il avait dit qu'il venait 
de manquer une belle affaire, qu'un de ses cousins, le sieur 
Langlois, qu'il avait quitté le matin, paraissait disposé à le 
faire son héritier, mais que sa femme, ayant entendu leur 
conversation, avait déjoué le projet ; ce récit comme le motif 
du voyage était mensonger; il n'y avait de vrai que l'état d'in-
quiétude et de préoccupation de Lebrun. 

Les habitans de Châtillon et d'Eglancourt étaient, du reste, 
tellement convaincus que Lebrun, dont ils connaissaient le ca-
ractère, avait provoqué sa femme à commettre l'incendie avoué 
par elle, que, lorsqu'il était revenu à Châtillon, les gendar-
mes de Nogens avaient été forcés d'intervenir pour le proléger 
contre l'indignation et les menaces dont il était l'objet de la 
part de tous. 

Dans ses interrogatoires, Lebrun, après avoir cherché à 
faire croire que le feu avait été mis par sa voisine, la veuve 
Cordery, et après s'être vu obligé de renoncer à ca système de 
défense à cause de l'absence de cette femme à l'époque du cri 
me, en a présenté un second encore plus odieux; il n'a pas 
craint de dire que c'était sa propre fille, la femme Leftbvre, qui 
avait incendié sa maison, qu'elle lui eu Voulait depuis qu'il 
l'avait renvoyée de chez lui et qu'elle avait commis ce crime 
afin de pouvoir accuser son père d'en être l'auteur, et afin de 
se débarrasser de lui en le faisant condamner. 

Mais les allégations et les mensonges de Lebrun laissent 
subsister dans toute leur force lès charges qui résultent 
contre lui, non-seulement des déclarations de sa fille et de sa 
femme, mais encore du transport de son mobilier à sa maison 
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feu et d'en arrêter les pro 
lesquels il annonçait 

ce voyage en-
sans motifs autres que celui 

Erès de proposVr l»I tenus et dans lesque 
Cêntîni. d'incendier sa maison ; et enfim de 

treoris à l'époque de 1 incendie, 
d 'éloisrner les soBpcons de sa personne. 

En conséquence, Marie-Catherine Fontaine, femme Lebrun 

et Félix Lebrun, sont accusés, savoir : Premièrement, Marie-
Catherine Fontaine, femme Lebrun : 1° D'avoir dans la nuit 
Hn 25 au 26 décembre 1846, volontairement mis le feu a des 
édifices habités appartenant à elle et a Félix Lebrun, son 
mari • 2' d'avoir, à la même époque, communiqué 1 incendie 
k des 'édifices servant à l'habitation et appartenant à la veuve 
Torderv en mettant volontairement le feu aux édifices appar-
tenant a elle et à son mari et placés de manière a communi-
nuer ledit incendie ; deuxièmement, Félix Lebrun, de s être, en 
décembre 1846, rendu complice desdits crimes en provoquant 
uar menaces Marie-Catherine Fontaine, sa femme, a les com-
mettre, crimes prévus par les articles 59, 60 et 434 du Code 
pénal. 

M. le président procéda à l'interrogatoire de la femme 

Lebrun. 

On fait retirer son mari. 

D. Femme Lebrun, combien y a-t-il que vous êtes ma-

riée ? — B. Il y a trente ans. 

D. La maison où vous demeuriez, à qui appartenait-

elle? —R. A moi. ■ 

D. Depuis combien de temps avez-vous acheté une 

maison à Eglancourt? — R. Depuis un an. Le prix en est 

dù, 380 francs. . V, 

D. La maison de la femme Cordery touchait a vos bàti-

mens? — R. Oui, Monsieur. 

D. Dans la nuit du 25 au 26 décembre, le feu a pris 

dans 1 etable de votre maison ? — R. Oui, Monsieur, c'est 
moi qui l'ai mis. 

D. Comment avez-vous fait pour mettre le feu ? — R. 

La veille mon mari m'a dit de porter des volailles chez 

ma fille, et il m'a recommandé de mettre le feu en son 

absence, sinon que ma vie était au bout. (Smsation.) Je 

suis montée dans le grenier, j'ai laissé la chandelle allu-
mée auprès d'un tas de paille. 

D. Saviez -vous que la maison était assurée? — R. Oui, 
Monsieur, depuis deux ans. 

D. Persistez-vous à dire que c'est votre mari qui vous 

a provoquée par menaces à commettre ce crime? — Oui, 

Monsieur. En 1840, j'ai été tellement battue par mon ma-

ri, que j'ai été obligée d'aller consulter M. le docteur Ber-
trand à Paris. 

D. Une fois votre mari n'a-t-il pas voulu vous jeter à 

l'eau ? — B. Il voulait me noyer, il y a dix-huit ans. J'en 
suis restée épileptique. 

D. Vous croyez donc que votre mari eût tenu sa me-

nace ? — R. Ah! Monsieur, il m'eut tué. (Sensation.) 

D. Quand on est arrivé au feu, la mare de votre mai-

son était à sec. — R. 11 l'avait fraîchement curée... 

D. Pourquoi avez-vous concouru à enlever le mobi-

lier ? — R. C'est mon mari qui a enlevé tout pendant la 
nuit. 

On fait rentrer LebruD, et M. le président l'interroge. 

D. Quelque temps avant l'incendie n'auriez-vous pas 

dit qu'en mettant le feu à vos bâtimens vous y gagne-

riez encore? — R. Je ne sais pas si j'ai tenu ces propos ; 
j'étais peut-être en ribotte. 

D. Quand vous avez acheté lamaison d'Eglancourt, vous 

deviez de l'argent? — R. Je n'en sais rien, c'est ma fem-
me qui gérait les affaires. 

D. Lors du feu, où étiez-veus? — R. A Paris. 

D. Pourquoi? — R. Pour faire la taxe des frais récla-

més par M. David, avoué à la Cour royale. 

D. Vous les aviez payés le 6 novembre ; il y a plus, 

vous n'avez pas été chez M. David, avoué à la Cour 

royale. — R. J'ai été où m'a mené M. Lejars. 

D. Avant d'al er à Paris, vous avez été à Condé chez 

un nommé Hyème. Vous lui avez dit que vous aviez de 

mauvais voisins. — R. Je n'ai rien dit de cela. 

D. Vous avez couché chez Langlois, vous avez parlé 
f^u? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. A St-Cyr, le lundi au soir, on vous prévient que le 

feu était chez vous ; vous n'êtes revenu chez vous que le 
mercredi. 

M. le président informe l'accusé de ce qu'a déclaré sa 
femme en son absence. 

La femme Lebrun répète ce que, suivant elle, son mari 
lui a dit. 

Lebrun : Oh! ma femme ce n'est pas vrai. 

D. Qui a emporté le mobilier de la maison? — R. J'en 
ai emporté un peu, je craignais d'être saisi... 

D. Qui a bouché les rigoles conduisant l'eau à la mare? 
— R. Ce n'est pas moi. 

On entend les témoins. 

Femme Lefdbvre, fille des accusés. Lebrun, son père, 

lui a dit, ainsi qu'à son mari, qu'il mettrait le feu à la 
maison et payerait ainsi ses dettes. 

Lebrun : J'ai défendu à ma fille de venir chez moi de-
puis sept ans. 

La femme Lefebvre : Mon père maltraitait ma mère de-
puis longtemps ; il a voulu brûler ma mère. 

Le sieur Prévôt : Quand je suis arrivé au feu, la femme 

Lebrun disait : « N'entrez pas, nous allons tout perdre. » 

Le sieur Cochon, maire de Villiers : Lebrun est un 
homme très redouté dans le pays. 

Le maréchal- des-logis de gendarmerie de Nogent-le-

Roi : Chargé d'arrêter Lebrun, je fus avec M. le juge-de-

paix. Quand Lebrun fut arrêté par les gardes nationaux, 
il eût été massacré sans notre intervention. 

D. (à l'accusé). Vous voyez comme vous êtes redouté ? 

— R. Je ne crois pas qu'on me craigne ; personne ne m'a 
rien dit. 

Moreau: Lebrun est venu souvent me faire des menaces 
de mort. 

Femme Moreau : La femme Lebrun était comme une 

femm i morte, dans la soirée qui a précédé l'incendie. 

Elle semblait fort préoccupée, elle n'était pas ainsi d'ha-

bitude... Lebrun m'a menacé de me jeter dans un puits. 

Veuve Cordery: Un jour, j'allaitais un de mes enf.ns, 

Lebrun m'a saisie au sein ; ses doigts ont laissé leur em-

preinte sur mon sein, et j'en ai souffert dix mois. (Sen-
sation.) 

Langlois, garde champêtre : Je n'ai pas fait sonvent 

de procès-verbaux contre Lebrun, pareeque les proprié-

taires me le défendaient, et craignaient la vengeance. Lors 

de son arrestation, sans la présence des gendarmes il 

n'eut été mis en jugement. L'homme et la femme ne valent 
pas mieux l'un que l'autre. 

Lefebvre, gendre des accusés: Au mois de septembre 

mon beau père m'a dit qu'en brûlant sa maison il paierait 
■ses dettes. 

Lebrun : Cela est faux. 

Jehannet: Le 1" janvier 1846, Lebrun a dit chez moi ■ 

« La veuve Cordery vient de louer sa maison à une femme 

veuve, on me pillera sans doute mon jardin ; mais cela 

m'est égal, je ferai f le feu à ma maison ou je le met-
trai moi-même. 

Le sieur Langlois : Lebrun a couché chez moi le jeudi 

qui a précédé le feu ; il m'a dit que quelqu'un l'avait mj-

nacé du ballai (du feu). On mettait le feu dans son pays 

Le sieur Dubois ; A Saint-Cyr, j'ai appris à Lebrun que' 
sa maison était biulee, il ne m'a pas fait de réponse 

M. le président : Femme Lebrun, vous avez suivi" les 

débats : persistez-vous à dire, en présence de la justice 

que votre mari vous a engagée à mettre le feu à votre mail 
son ? 

La fpmme Lebrun : Oui M<w 
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CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— BASSES-PYRÉNÉES — La Cour royale de Pau sur la 

proportion de M. Amilhau, premier président, vient de 

décider que jusqu'à l'époque de la récolte des céréales et 

à partir du 1" avril, une somme de 800 franc3 parmos 

prélevée sur le traitement de ses membres, sérail 

consacrée au soulagement des classes pauvres. La pre-

mière somme d^ 800 francs sera exclusivement desii ,ée 

à la ville de Pau; les autres souscriptions mensuelles de-

vront être réparties entre .les villes du ressort où se ma-
nifestera t les besoins les plus urgens. 

Une détermination aussi honorable, dit le Mémorial des 

Pyrénées, nous dispense de tout commentaire; nous nous 

bornons à exprimer l'espérance que cet exemple donné 

par no:re magistrature, trouvera de nombreux imita-
teurs. 

— LOIRET. — On nous écrit d'Orléans, 24 mars 1847 : 

« Une certaine agitation a continué à se manifester dans 

les communes voisines du canal ; mais il faut se garder 

d'ajouter foi aux bruits qui se répandent d'un jour à l'au-

tre. Ainsi, comme nous l'avons écrit dernier, menl, les 

inquiétudes que l'on avait conçues en présence du déçan 

de nos principales autorités et d'une partie de la fora 

armée, se sont promptement évanouies. Il est vrai que 

des mesures actives de précautions ont été prises; que 

de la cavalerie et quelques compagnies de ligne ont été 

demandées pour être dirigées vers le canal et protéger 

les convois de graius et de farines ; mais fort heureu-

sement jusqu'à présent aucun pilhge un peu imporiant 

n'a eu lieu. Lundi dernier, le bruit s'était de nouveau 

répandu que des projets da pillage avaient été organises; 

on parlait d'arbres coupés ou de pièces de bois jetées en 

travers du canal pour empêcher la circulation et faciliter 

l'agression des bateaux ; on disait que des bandes nom-

breuses, pourvues de sacs destinés à renfermer les grains 

enlevés de vive force, se montraient ça et là sur le litto-

ral du canal... Tout cela était singulièrement exagère. 

Les autorités se sont transportée i rapidement sur i» 

points menacés, précédées de quelques soldats, et on n 

rencontré qu'un petit nombre d'ouvriers de la foret e 

grève, qui auraient pu, il est vrai, se livrer à des m -
nifestations dangereuses, mais qu'on est parvenu P
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agitées et a suivi le canal pendant plusieurs jours, 
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"*t oDt il H * MarseiU", et comme la beauté de ses 
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? f «réputation d Arles Ceci reconnu de tous, 

5* a u A\a Tribunal n'avait eie plus remplie qu'hier 

étirait cette foule avidement curieuse? Elle 

' hélas ! au jugement d'un de nos plus ha-

nue l'exercice de son art amenait sur le 

correctionnelle. Tous les regards se por-
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! moment où Marc allait parler. 

une 

i* «er« «ous l'ancien. Pendant une veillée de br-

^ rC n crogoard lui apprit un moyen sûr, facile et peu 
3C ' de tirer un bon numéro à la conscription : Marc 
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crit, croyait à l'infaillibilité du 

I ; e: ''\ \vant quitté le service, il se hâta de pren ire 

- Bientôt il eût un garçon; lorsque ce garçon eût 

M le père Marc v' 1 arriver avec une entière sécu-
3 "i oàr du tiraSe au sort - 11 "e comPrenail Pas les in-
ondes mortelles que ce jour cause à tant de pères et 

"': à tant de mères. 11 n'eut garde de faire assurer 
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M , L « jour du tirage il le conduit à la messe, et au 

Loi d; l'élévation, lorsque la foule est prosternée, il 
dans la chaussure du pied 
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 fils. 11 sort plein de joie de l'église, mène à la 

ajejoa hls, qui tire de l'urne redouté J le plus fort nu-
1 ' 'qu'elle, renfermait. Marc crut plus que jamais à l'in-

llibilité de la science et à la vertu de son moyen. 
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 retour chez lui, Marc eût l'imprudence de dire à 

.jjues voisines ce qu'il avait fait pour sauver son fils 

«e la conscription. Les voisines considérèrent Marc com-

me un sorcier, et dès ce jour Montélimart compta un sor-

ae plus. La réputation du nouveau sorcier s'étendit 

,'i'loin, et de toutes parts les pères de famille venaient 

",
H

 lui pour que leur fils ne tirât pas un mauvais numé-

Marc leur indiquait le moyen qu'il avait si heureuse-

!ii employé pour son fils, et leur demandait 5 francs 

qu'il devait, disait-il, distribuer aux pauvres pour assu-

rer l'efficacité du moyen. 
Eh bien! il s'est trouvé des hommes qui ont remis à 

Mare les 5 francs qu'il réclamait, qui sont allés à lamesse, 

qti à l'élévation ont placé une pièce de 1 franc dans la 

chaussure du pied droit de leurs fils, et qui ont osé porter 

i ainte contre Marc, parce que, malgré l'accomplissement 

des ordres du sorcier, ils ont tiré un mauvais numéro ! 

Marc avoue tout, même les 5 francs par lui reçus ; 

D8 s il ne peut les rendre, parce que, dit-il, il les a dis-

tribués aux pauvres. Le ministère public a pensé que 

Marc se considérait comme un pauvre, et qu'il se donnait 

1 argent qu'on lui remettait. En quoi sa sorcellerie se rap-

prochait beaucoup de l'escroquerie, qui est réprimée par 

l'article 405 du Code pénal. 

Marc a donc été condamné à trois mois de prison. Lors-

que Ja foule le voit sortir entre deux gendarmes aussi 

tranquille, aussi impassible que s'il retournait chez lui, 

elle le plaint. Et très certainement l'année prochaine, Marc 

lera consulté autant qu'avant la condamnation de la scien-

ce par tous ceux qui aimeront mieux conduire la charrue 

que manier le m0 il de l'Etat. 

PARIS , 26 MARS. 

— La Chambre a terminé aujourd'hui la discussion sur 

» proposition de M. Duvergier de Hauranne. 
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L Dâlavallade accepta M"" 
mdiquan M. Dumas, à condition qu'il 

lui serait versé une somme de 1 ,500 franc3 d'avance à 

titre de garantie. Les 1,500 francs furent payé* moitié 

par M. Dumas et moitié par M"" Leprivier. Après l'expi-

ration de son bail, qui eut lieu en avril 1846, M. Alex. 

Dumas réclama les 759 fr. qu'il avait payés d'avance, et 

le propriétaire refusa de les restituer, sous prétexte de 

réparations locatives. 

Cette prétention est injuste, a dit M' Nogent-Saint-

Laurens, avocat de M. Dumas, car lorsque M m " Leprivier 

est venue occuper les lieux, M. Dumas a payé 450 francs 

pour approprier l'appartement au goût et au caprice de 

la locataire. Or, M"" Leprivier est encore dans les lieux ; 

que réclame donc le propriétaire ? Le plafond de la cham-

bre à coucher, dit-il, est paint en noir, ce qui produit 

une chambre obscure; mais Mm " Leprivier l'a désiré 

ainsi, puisqu'elle a fait poser, aux frais de M. Dumas, 

un papier violet qui s'harmonise avec la couleur du pla-
fond. , 

La salle à manger, ajoute encore le propriétaire, est 

resplendissante des armoiries de M. Alexandre Dumas, 

sculptées en or sur toutes les murailles, et c'est un or-

nement qui peut ne pas convenir au commun des loca-

taires. Voici la vérité : M. Dumas a,. fait p'acer sur tous 

les panneaux des boiseries des pâtes en relief représen-

tant des écussons; tous cela est magnifiquement doré ; 

c'est même une des raisons qui a déterminé M"" Lepri-

vier à préférer cet appartement. Comment donc le pro-

priétaire réclame-t-il à propos d'une décoration qui a 

convenu à sa locataire. Reste un dernier grief relatif à 

un appartement loué au cinquième, où M. Dumas se 

retirait pour travailler, et où il se retranchait contre le 

fléau des visites. Le propriétaire prétend que cet appar-

tement a été déménagé tardivement, et que, par consé-

quent il est dû un terme. Il est vrai que la bibliothèque 

de M. Dumas a été laissée trois jours après le 1" avril, 

mais c'était du consentement du concierge, et si un loca-

taire se fût présenté, les livres eussent immédiatement 

été enlevés. 

M" Rozet, dans l'intérêt de M. Delavallade, a soutenu 

que l'appartement n'était pas dans l'état primitif, qu'il 

avait été décoré d'une façon singulière, que toutes les 

appropriations devaient disparaître, car elles seraient de 

nature à écarter un grand nombre de locataires, et que le 

prix des réparations que cela exigerait dépasserait la 

somme de 750 francs payée par M. Dumas. Il a terminé 

en soutenant qu*e le déménagement de l'appartement situé 

au cinquième étage n'avait eu lieu que tardivement. 

Le Tribunal, 5e chambre, présidée par M. Tourier, a 

décidé que le déménagement tardif n'élant pas suffi ,am-

ment justifii, il n'y avait pas lieu d'accorder le terme de 

loyer demandé, et il a nommé un expert chargé d'exami-

ner s'il y avait lieu à faire dans l'appartement laissé par 

M. Dumas des réparations locatives. 

— M. le conseiller Poultier, président de la Cour d'as-

sises, a procédé hier à la nomination des conseils des 

accusés qui seront jugés pendant la première quinzaine 

du mois d'avril ; voici les noms des accusés : 

Le 1", femme Protin, vol par une ouvrière dans la mai-

son où elle travaillait; Lacroix, vol par un homme de ser-

vice à gages ; Brulard et Erneste, vol avec effraction dans 

une maison habitée. Le 2, vendredi saint, pas d'audience. 

Le 3, Girnier, tentative de vol à l'aide de fausses clés et 

d'effraction ; tille Jambel, vol par une domestique ; Dis-

cot, tentative de vol à l'aide de violences ; Henrion, ten-

tative de vol avec effraction. Le 5, lundi de Pâ pues, pas 

d'audience. Le 6, Cocher, faux en écriture privée ; Cres-

son, Dumelz, femme Dumetz et Guille, vol par un com-

mis salarié et complicité par recel. Le 7, Ruault, faux en 

écriture privée et usage; Paynel, tentative de vol à l aide 

d'effraction; Calmettes, faux én écriture privée, usage; 

Bernard, vol par un salarié chez son maître. Le 8, Fran-

çois, faux en écriture privée; Judé, abus de confiance par 

un salarié ; Desailly et Durez, vol à l'aide d'escalade. Le 

9, fille Barinca, voi par une domestique; Foineau, vol à 

l'aide d'effraction ; Arcène, faux en écriture de commerce 

et usage. Le 10, fille Débauche, vol par une domestique; 

Humbert, vol commis la nuit avec escalade; Graissier, 

coups et blessures envers son père. Le 12, femme Mangin 

et femme Martin, vol par une ouvrière où elle travaillait 

et recel ; fille Michel, tentative d'assassinat sur son amant. 

Ls 13, filie Croquet, vol par une ouvrière où elle travail-

lait ; D^rgère et Martinet, vol avec escalade et effraction ; 

Regimbai, vol à l'aidé de fausse clé et d'effraction. Le 14, 

Doré, vol avec effraction ; Michaut, fabrication et émis-

sion de fausse monnaie ; Frantz, faux en écriture de com-

merce. Le 15, fille Debainse, vol par une femme de ser-

vice à gages ; Gasquet, faux en écriture de commerce ; 

Sigeat, attentats à la pudeur sur des jeunes filles de moins 

de onze ans. 

— Dans notre numéro du 13 de ce mois , nous 

avons rendu compte de la plainte en diffamation portéj 

par M. Jules Janin contre le CorSaireSatan et deux au-

tres journaux. M. Lepoilevin St-Alme, qui ne comparais-

sait pas, a été condamné par défaut à huit mois d'empri-

sonnement, 1,500 fr. d'amende et 10,000 fr. de domma-

ges-intérêts, solidairement avec M. Constant Laurent, gé-

rant du Corsaire-Satan. 

M. Lepoitevin-Satnt-Alme a formé opposition à ce ju-

gement, et il te présentait aujourd'hui devant la 6e cham-

bre pour la soutenir. Il a donné lecture au Tribunal d'une 

plaidoirie écrite, puis M' Lachaud, son défenseur, a pris 

la parole. M*Cliaix-d Est-Auge, avocat de M. Jules Janin, 

a conclu à la confirmation du jugement du 12 mars. M. 

Mahou, avocat du Roi, a conclu dans le même sens. 

Après une réplique de M" Lachaud, le Tribunal, présidé 

par M. Ljpelietier-d'Aulnay, a rendu le jugement sui-

vant : 

« Le Tribunal, 
» Reçoit Lepoitevin Saint-Aime opposant au jugement du 

12 du courant ; 
» Attendu que, loin de contester les déclarations faites pré-

cédemment par Laurent, desquelles il résultait que l'article 
incriminé avait été livré à l'impression par Lepoitevin Saint-
Alme luirmême, ce dernier reeounait que c'est à lui que ledit 
article avait été adressé ; qu'il en a pris connaissance, et l'a 
en effet déposé dans le carton destiné aux articles à insérer au 

journal le Corsaire ; 
» Qu'en présence de tous les faits de la«ause, et alor3 qu'il 

est constant que journellement Janin était désigné dans les 
articles de ce journal par les diverses qualifications qui se re-
produisent dans l'article incriminé, il est impossible d'ad-
mettre que Lepoitevin Saint-Alme, en agissant ainsi, et abs-
traction faite desa qualité de rédacteur en chef, n'ait pas 
sciemment concouru à la diffamation résultant de la publica-

tion dudit article; 
» Qu'il s'en est donc rendu le complice, et qu'il lui a dès-

lors, été fait, par le jugement par défaut du 12 mars dernier, 

une juste app'icatiou de la loi du 17 mai 1819; 
» Déboute Lepoitevin-Saiiit-Alme de son opposition ; 
» Ordonne en conséquence que le jugement sera exécuté se-

lon sa forme et teneur ; 
» Et le condamne aux dépens; 

— Ainsi que nous l'avons annoncé dans notre numéro 

du 20 de ce mois, les sieurs Hurel a.né, distillateur, rue 

des Carrières (à Batignolles), 5; Hurel jeune, Moreau, 

Huin, Blottière, Rumenceau et Mauger, tous employés de 

sa maison de commerce, sout traduits devant le Tribunal 

de police correctionnelle (8° chambre) sous la prévention 

d Î violences, voies de fait et injures envers les sieurs 

Sériait, Quintin et Desbrunets, préposés de l'octroi de 

cette commune ; on leur impute en outre des refus qu'ils 

auraient opposé à l'exercice des fonctions dont ces agens 

de 1 autorité étaient chargés. De son côté, M. Hurel aîné 

porte plainte contre les sieurs Serrait et Desbrunets, à rai-

son de voies de fait qu'il prétend avoir été exercées par 

eux a son égard. 

Voici ce qui résulte des dépositions des trois préposés 

de l'octroi, entendus comme témoins : 

Dans la matinée du 30 décembre dernier, ils se rendi-

rent aux magasins du sieur Hurel pour y procéder à leur 

opération ordinaire de recensement. Elles avaient déjà 

commencé en présence d'un des employés du sieur Hurel, 

délégué par lui à cet eff^t, lorsque le sieur Hurel inter-

vint lui-même ; il parait qu'il fit au sieur Serrait des re-

proches assez animés au sujet d'opérations antérieures de 

cette nature, et dont il prétendait avoir à se plaindre. 

Malgré le calme et la modération que le sieur Serrait 

s'était toujours efforcé de mettre dans ses réponses, l'al-

tercation s'anima beaucoup de la part du sieur Hurel qui, 

s'avançant tout près du sieur Serrait le saisit par le collet 

de son manteau. M. Desbrunets s'approcha à son tour 

pour dégager son collègue, et il s'ensuivit une lutte à la 

suite de laquelle il prétend avoir été frappé d'une batte 

dont selon lui le sieur Hurel était armé. Ce dernier, vi-

vement repoussé chance'a contre un bout de chantier, 

tomba même, et se relevant presque aussitôt appela ses 

garçons à son aide. Ils répondirent à l'appel de leur 

patron. 
Cette scène de désordre rendait impossible la conti-

nuation des opérations des agens ; ils voulurent donc se 

retirer après avoir déclaré procès-verbal de refus d'exer-

cice ; mais le sieur Hurel s'opposa à leur départ et envoya 

chercher la garde pour les conduire au po?te. 

La garde arriva en effet, et n'obéissant qu'aux injonc-

tions du maître de la maison, sans vouloir obtempérer 

aux réquisbions des préposés de l'octroi, qui les requé-

raient au contraire de leur prêter main-forte, les soldats 

emmenèrent deux des agens au poste, d'où les fit sortir 

l'intervention du commissaire de police. . 
M. Quintin a été terrassé par le sieur Moreau, lorsqu'il 

voulait venir dégager son collègue, M. Serrait. Dans son 

opinion, c'est uniquement pour parer le coup de batte 

destiné par M. Hurel à M. Serrait, que son collègue Des-

brunets a étendu et abaissé le bras de haut en bas, et 

nullement avec l'intention de frapper M. Hurel. 

De son côté, M. Hurel soutient avoir été frappé chez 

lui, à la suite d'observations qu'il faisait à Serrait au su-

jet de l'exercice antérieur de ses fonctions : ainsi qu'il 

croyait en avoir le droit, et lui adressait des reproches à 

l'occasion d'opérations, dont le résultat lui avait été pré-

judiciable. C'est alors que, pour toute réponse, c^ s deux 

Messieurs se sont réunis pour l'accabler d'injures et le 

frapper ensuite. 
Les autres prévenus, chacun en ce qui le concerne, 

repoussent la part de prévention qui leur est imputée. 

M" Rousset pl iide pour l'administration de la Régie. 

M" Millet présente la défense collective des prévenus. 

M. l'avocat du Roi Saillard, tout en abandonnant la 

prévention à l'égard du sieur Plottière, la soutient éner-

giquement contre tous les autres. 

Après un fort long délibéré en la chambre du conseil, 

le Tribunal renvoie de la plainte les sieurs Blottière, Ro-

menceau et Mauger ; condamne les nommés Huin et Hu-

rel jeune chacun à huit jours de prison ; le sieur Hurel 

aîné à quinze jours de la même peine et de plus à 300 fr. 

d'amende, et le sieur Moreau à un mois de la même 

peine. En ce qui touch i la plainte du sieur Hurel aîné 

contre les sieurs Serrait et Desbrunets, renvoie ces der-

niers, et condamne le sieur Hurel aux dépens. 

Le charbonnier Thomas est propriétaire des deux 

plus formidables poings qui, depuis Samson ou Milon de 

Crotone, se soient irouvés à l'extrémité d'un bras hu-

main. A l'aide de l'un de ces poings, et peut-être de tous 

les deux, il a battu sa femme, et il l'a battue si brutale-

ment que la pauvre créature, conduite à l'hôpital, y est 

restée quinze jours. Aujourdhui encore, plus d'un mois 

après l'événement, elle est à peine rétablie, et ne marche 

qu'en boitillant. Thomas était, pour cette violence, tra-

duit aujourd'hui d.vantla pjlice correctionnelle. 

La femme Thomas est appelée à déposer. 

M. le président : Est-ce que votre mari vous frappe 

souvent ? 

La femme Thomas : Tous les jours, Monsieur, et plu-

tôt deux fuis qu'une» 
M. le président : Pour quel motif se livre-t-il à ces ac-

tes de brutalité ? 
La femme, Thomas : Par le motif qu'il se soûle ; quand 

il est comme ça, il revient bien exactement à la maison 

et il me bat. Il appelle cela cuver son vin. 

Le prévenu : Parlons-en ! avec ça que tu craches sur la 

vendange. 
M. le président : Y a-t-il longtemps que votre mari vous 

frappe ainsi ? 
La femme Thomas : Ça a commencé huit jours après 

noire mariage. 

M. le président : Et y a-t-il longtemps que vous êtes 

mariée? 
La femme Thomas : Il va y avoir dix-sept ans. 

Le prévenu : Mon Dieu, oui, le 3 août... Ci a été ma 

récompense nationale comme vainqueur de Charles X en 

juillet... J'aurais mieux aimé au fre chose. Mais puis-

qu'on se mêle de mes affaires de ménag ', je répondrai 

que si j'ai corrigé mon épouse, c'est qu'elle s'en était 

rendu digue : elle s'était ivrée. 

M. le président : Comment ! vous allez dire que c'était 

votre femme qui était ivre, lorsque tous les témoins dé-

clarent que vous ne pouviez pas vous tenir sur vos jambes. 

Le prévenu : Nous étions pafs tous les deux ; mais moi 

n'y avait rien à dire ; c'était mon jour,- tandis qu'elle ce 

n'était son jour que le lendemain. 

M. le président : Qu'est-ce que vous dites ? 

Le prévenu: Voyez-vous, mon président, j'ai hérité 

d'un on cl ; j'ai 900 francs de bonnes rentes, ce qui fait 

que je ne charbonne plus que pour mon plaisir; et comme 

je travaille peu je bois beaucoup, comme de juste, vu 

qu'il faut que l'homme fasse quelque chose. Mais le mal-

heur a voulu que j'épouse une femme qui a'me à lever le 

coude tout comm 3 moi. C'est t'hideux, une femme qui 

boissonne. Enfin, n'importe, j'ai consenti à la chose; 

saulementj'y ai dit : « Faisons un accord; comme il faut 

qu'il y en ait un des deux qui ait sa coloquinte en bon 

état pour soigner la marmaille et faire la popouille, par-

tageoiis la semaine; moi qui suis le chef, je prendrai cinq 

jours et je t'en céderai deux, le mardi et le vendredi. » 

C'était bien raisonnable, n'est-ce pas ? Il n'est pas juste 

. qu'une femme boive autant qu'un homme. Ma femme y 

a coi senti. Pendant quelque temps ça a bien été; mais 

peu z'à peu elle est entrée dans jones jours; elle m'en a 

pris un, puis deux, enfin elle a fini par se pocharder plus 

que moi; je pouvais-t'y souffrir ça, hem ? je le pouvais-l'y ? 

Voilà pourquoi j'ai corrigé mou épouse. 
Quelques témoins sont entendus ; Ils déclarent que 

Thomas et sa femme sont un sujet de terreur dans toutes 

les maisons qu'ils habitent... Aussi ne restent-ils jamais 

dans un logement plus de trois mois... Ils sont perpé-

tuellement ivres, font un tapage continuel, et se battent 

sans désemparer. 
M. le président : Ainsi, la femme ne vaut pas mieux 

que l'homme ? 
Un témoin : Ma foi, guère mieux : c'est vinjjlafte-

vin rougi... Le mari est un vieux bibiron, la femme une 

vieille baderne. 
La conduite de la femme Thomas venant diminuer un 

peu les torts de son mari, celui-ci est condamné a un 

mois d'emprisonnement. 

— Un sous-officier vétéran de la caserne Babyloce et de la 

4' compagnie, s'est brûlé la cervelle, pendant la nuit der-

nière, étant en faction dans l'intérieur de la Chambre des 

députés. Ce militaire avait chargé son arme avec une car-

toucher qu'il avait dans sa giberne, et il a fait sauter la dé-

tente à l'aide de sa brete le, qu'il avait attachée d'un bout • 

à l'arme, et de l'autre bout à son pied droit. La mort a 

été instantanée. 
Le commissaire de police du quartier s'est immédiate-

ment transporté sur les lieux pour dresser procès-verbal 

du suicide. Ce sous officier comptait vingt-neuf ans de 

service et quarante-trois ans d'âge. Il allait avoir sa re-

traite dans un an. 

— La fille Elisa Dartois, dont nous avons rapporté 

l'arrestation à la suite de l'assassinat commis le 18 de ce 

mois rue du Parc-Royal, sur h personne du sieur Des-

feux, loueur de voitures à Belleville, continue d'être dé-

tenue au secret. C'est à M. L°gonidec qu'est confiée 

l'instruction de cette affaire. Elisa Dartois, qui est âgée 

de vingt-six ans et demi, est grande et brune; ses traits, 

d'une remarquable beauté, expriment la fermeté, mais sem-

blent en-même temps empreints d'une sorte d'expressioi 

de douceur; elle raconte avec beaucoup de calme et sans 

manifesterniémotionnirepentir, les circonstances ducrime 

qu'elle a commis. Elle n'avait, dit-elle, contre le sieur 

Pesfeux, aucun motif d'animosité, aucun projet de ven-

geance; elle l'a tué parce qu'il lui fallait de l'argent, et 

qu'elle savait qu'il en avait en sa possession. Cette fille, 

qui avoue la préméditation, ne paraît pas avoir la cons-

cience de l'énormité de son crime, dont cependmt elle 

prévoit les conséquences; car, au moment de son arres-

tation, elle dit à la personne qui la première l'interrogea : 

« J'ai manqué mon coup; je sais bien que cela me con-

duira à la barrière Saint-Jacques. » 

— Un événement déplorable est arrivé hier soir dans 

une maison de la rue Saint-Nicolas-d'Antin. La dame R... 

venait d'ouvrir la porte de son appartement ; sa petite 

fille, âgée de trois ans, s'échappe et monte au quatrième 

étage ; la mère, inquiète, se met à sa poursuite, et au 

moment où elle va la saisir, un horrible spectacle la para-

lyse : l'enfant vient de passer entre les barreaux de la 

rampe de l'escalier, elle tombe ; ses membres mutilés dans 

le trajet ïtchèvent de se briser sur le sol, et lorsqu'un doc-

teur voisin accourt , son art est inutile, l'enfant était 

mort. 

ETRANGER, 

— GRÈCE (Nauplie), le 2 mars. — Une scène affreuse 

vient de se passer dans notre ville. 

Mercredi dernier, deux brigands condamnés à mort, les 

frères Démétrius et Théodose Tryphoupoulos, devaient 

subir leur supplice sur la grande place de notre ville. 

Tous deux se laissèrent tranquillement conduire jusque 

sur l'échafaud. Arrivés là, au moment où l'exécuteur des 

arrêts criminels allait attacher Démétrius; à la planche fa-

tale, le condamné, homme d'une taille gigantesque et 

d'une force herculéenne, brisa subitement ses liens et 

renversa l'exécuteur et ses aides. 

Lorsque ceux-ci se furent relevés et voulurent s'empa-

rer du patient, il fit une résfstance désespérée, et il s'en-

gagea une lutte violente dans laquelle le bourreau et ses 

deux aides furent affreusement maltraités par Démétrius, 

qui menaça de les jeter au bas de l'échafaud. Alors, l'exé-

cuteur, qui était sur le point de succomber, tira de des-

sous sa blouse un long couteau, et l'enfonça dans le 

cœur de Démétrius, qui aussitôt tomba sur la plate-forme 

et expira. La décapitation fut opérée sur un cadavre. ^ 

Théodose, au contraire, était parfaitement résigné, et 

l'on remarquait qu'il éprouvait un tremblement convulsif; 

il se livra en quelque sorte lui-même aux exécuteurs, et 

un instant après il avait cessé de vivre. 

SPECTACLES DU 27 MARS. 

OPÉRA. — 

FitiUÇAis. — Notre Fille est princesse. 
OPARA-COMIQUK. — Ne Touchez pas à la Reine. 

ITALIENS. — Othello. 
ODÉON. — 

VAUnrviLLE.— Le Fantôme, le Plastron. 
VARIÉTÉS. — L'Enfant de l'amour. 
GYMNASE. — Le Phare de Bréhat, Irène, la Protégée, Simplice; 
PALAIS-ROVAL. — Fièvre brûlante, un Bouillon d'onze heures. 

PORTÎS-SAINT-MARTIN. — Pal ma. 

GAST#.. — Bertram le Matelot. 
AMBISE . — Les Mousquetaires. 
CIRQUE.—La Révolution française. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h ^ 

ATOPEMCES DES ORIÉZ8. 

Paris. 

Etude deMe GATAMtD, avoué, rue duFaubourg-Pois-
aonnière, 3 bis. — Vente par suite de surenchère en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de première in-

stance de la Seine, le jeudi 8 avril 1847, 
D'un Terrain propre à recevoir des constructions, de la contenance 

d'environ 516 mètres 62 centimètres, sis à Paris, rue projetée du Delta, 

faubourg Poissonnière. 
Revenu brut: 24,500 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» audit M"-Gallard, avoué ; 
2» à M" Preschez, avoué, rue Saint-Honorc, 31T ; 
3» à M" Vincent, avoué, rue Saint-Fiacre, 20 ; 
4» à M* Delorme, avoué, rue Richelieu, 95. (5649) 

CHAMBMS ET STPBBS PB MOTAIB.BS. 

, Part*. 

TROIS MAISONS A BELLEVILLE 
en la chambre des notaires de Paris, le mardi 30 mars 1847, par le mi-
nistère de M» ESNÉE , notaire à Paris, boulevard Saint-Martin, 33 ; 

La première sise rue des Cascades, sur la mise à prix de 8,000 fr. ; 
La deuxième rue de l'Ermitage, 5, sur la mise à prix de 20,000 fr. ; 
Et la troisième rue de l'Ermitage, 3, sur la mise à prix.de 7,000 fr. 

Une seule enchère fera adjuger. 
S'adresser à M« Esnée, notaire. (5624) 

TERRAIN 

y 

AVIS DIVERS. 

•MAPPEMONDE-BALLON végétaf: éprend ,
P

 lors-
qu'elle est gonffé; , la forme sphérique, et présente une circon-
férence de trois mètres et demi. 

Cette admirable invention facilite beaucoup l'étude de la 
géographie ; elle eât déjà adoptée par un grand nombre de 

chefs d'institution. 
- Elle a été agréée par S. A. R. Mgr le comte de Paris. 

Chez Victor Longuet, fab. de papiers, r. des Coquilles, 2, 
prix 35 fr. » 

MÊME MAISON . Spécialité pour la fabrication des REGISTRES 

de commerça, banque, chemins de fer, assurances et admi-

nistrations de tous genres. 
Copies de lettres, en papier sans colle, sans le secours de la 

presse, S00 folios, prix 
Les mêmes de 1,000 folios . . . . • . 
Registres au poids pour exportation, le kil. 
Papier fleurette, la rame.' 
Coquille surfine, à lettres in-4°, la rame. . 
Poulet de coquille, d° . 
Envelop. super, glacées, le mille avec boîtes. 

3 fr. 80 c 
7 " 50 
2 20 

4 à 5 » 

4 90 
2 45 
S 

A** 
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COMPAGNIE^ 

E LA FRA CULTES 
BEC, i; 1 

SOUS LES AUSPICES DU MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'AGRICULTURE, 
Et honorée du concours ùc Pairs de France, de Députes et de notabilités agricoles. 

SOCIÉTÉ EN C0MÎÎAM1E CRÉÉE SOUS M RAISON SOCIALE L. G- MAGNANT ET G", SUIVANT ACTE PASSÉ DEVANT M" FOULD, NOTAIRE A PARIS , LE 19 

CAPITAL. SOCIAL : VINGT MILLIONS DE FRANCS. 
Divisé en 300,004» actions de CE.XT francs chacune. Moitié du capital (10 millions) est seulement appelée, ainsi qu'il est dit dans l'art. 10 de l'acte de Société. Les Actions sont payables de mon, en mms par cinquièmes (soit 50 fr.),

 et à S p. 100 par an, payables par semestres. Le capital est garanti par les terrains acquis an profit «le la Société. Les fonds provenant des Actions seront déposés a la Banque de France dans les trois

 ]0 caissement, et ne pourront enêtre retirés que pour les soldes d'acquisitions et les déoenses nécessaires à l'amendement des terres acquises, et sur la signature du Directeur et de deux Mem rc» u onseil de «urveiilance

 S 9

 h

t 

LA SOCIÉTÉ SERA CONSTITUÉE PAR LA SOUSCRIPTION DE 40,000 ACTIONS, SOIT DEUX MILLION, 
NOGUÈS (vicomte de), chevalier de la Légion-d'Honneur, propriétaire, | CONSEIL JIJDICUWlî 

agriculteur. 

REY de MORANDE, auteur de la Nouvelle Théorie de la Végétation. 

Porter 'ont i 

CONSEIL DE SURVEILLANCE, 
MM. 

EL11EE (marq. d'), anc. colonel, chevalier de Sainl-Loui9 et de Malte, 
offic. de la Légion-d'Honneur. 

LEFÉVRE (Elysée), rédacteur du bulletin agricole de \& Presse. 

REGNAULT DE LA SOUDIERE, anc. receveur général des finances. 

ROSTAIJSG (marquis de), chevalier de la Légion-d'Honneur. 

NOGUES (vicomte de), chevalier de la Légion-d'Honneur, propriétaire, 
agriculteur. 

CONSEIL D'ART ET DE TRAVAUX, 
M. de MOLÉON, ancien élève de l'Ecole polytechnique, ingénieur civil, 

chevalier de la Légion-d'Honneur et de plusieurs ordres étrangers. 

CONSEIL JUDICIAIRE 
BERRVER, avocat, membre de la Chambre L tu 

ROYER-COLLARD, doyen de la Faculté teffi?"^ 
FOULD, notaire.

 e Uro
" de P

a
„ 

DELAC0URT1E, avoué à la Cour royale 

M0U1LLEFARINE, avoué de première instant 

DURMONT, agréé près le Tribunal de commerce ,l„ D 

la Légion-d'Honneur.
 rLe de

 Pa 

de Pari.,. 

JOURDAN (Etienne), propriétaire. 

TREMAL'LT (baron de), chevalier de Saint-Louis, propriétaire. 

CONSEIL D'AGRICULTURE. 
LEFEVRE (Elysée), rédacteur du bulletin agricole de la Presse. 

Agent de change de la Compagnie : M. MOI&MAWJ. 
Z.A COMPAGNIE VJEUT ÉTABLIR POUH COBBESPONBANS BANS TOUS X.ES CHEFS-LIEUX D'ARRONDISSEMENT DES HOMMES PROBES, CAPABLES ET JOUISSANT. D'UNE CONSIDÉRATION NOT0,

fi 
Ecrire franco à i'Atttninistration pattr obtenir ce» emplois lucratifs d'ailleurs* 

MM. les Propriétaires de Landes, Pâtis, Marais, Terres incultes, etc., qui seraient disposés à céder ess Propriétés à la Compagnie, peuvent dès à présent lui adres-er leurs offres, 

en indiquant le prix de l'hectare, la position et la nature du sol, etc. 

La France demandait à plus d'un titre la création d'une société telle que celle qui vient de se former sous la direction d'un homme qui a étudié 
pendant 1!, ans toutes les grandes questions qui se rattachent à celle vaste et nationale entreprise. Le moment est arrivé de rassurer le pays sur 
les craintes que l'augmentai ion continuelle du prix des céréales ne just ifie que trop d'ailleurs. C'est à cette œuvre aussi grande qu'elle est nécessai-
re, aussi certaine qu'elle est fructueuse, que nous convions tous 1rs hommes d'intelligence et de capacité. Tout ici a été étudié et mûri sérieusement, 
le prix même des actions est une preuve de ce que nous avançons. Ainsi, nous avons voulu qu'une Société, fondée avant tout dans l'intérêt, des 
MASSES, profilât doublement aux MA8SJES, rt alors nous avons arrêté que nos actions seraient de 100 fr,, dont la moitié seulement de cette 
somme, est appelée (soitoO fr.) par cinquième, de mois en mois, atin que l'homme laborieux, qui chaque semaine, porte le produit de ses économies 
aux caisses d'épargnes, pût trouver dans notre Compagnie un intérêt plus en rapport avec ses besoins, surtout en raison de son faible capital. Nous 

OiV SOUSCRIT les Actions au Siège «le la Société, ME »B IiA MADELEINE , 51 

5>r«n»it}«" cinquième en un lion *Mir B 

irons rien de la sécurité qu'offre notre Compagnie; les noms des personnes honorables qui forment le Conseil de surveillant 

If: l'opération par elle-même doit faire QUINTUPLER en peu de temps le fonds social. Enfin les garanties que nous offrons àP "WOUT 

e SOI ACQUIS DEVENU PROPRIÉTÉ DE L'ACTIONNAIRE.

 A

 'OUI

 RCPOJ 

ne dirons i 
HAU1 
sur ie sol ACQUIS 

paÉFÉaABLEMCENX IT TOUJOURS, les personnes qui se rendent actionnaires pourront être employées à l'iinr A 

fonctions qui se rattachent à cette entreprise.
 B

 ™» oombrtjj, 
DE 

Les si 
TRÈS IMPORTANTES CONCESSIONS DE TERRAINS SONT DEJA OFFERTES A LA 00BISA

G 
italuts de la Société se distribuent franco, sur ia demande quien est faite à l'Administration. '

 11 

Pour Ea IVovinrf, envoyer FKAlSfCS» Ses demandes avec esgagement par écrit 
s» poste on xn Mand«t à vue sur Pavi*. * *t le Certificat de M. ROUX, professaur à la Faculté de médeeine de Pa-

ris, chirurgien de l'Hôtel-Dieu, membre de l'institut, etc. 

« Je certifie avoir vil beaucoup de personnes qui, d'après mes conseils 
eu d'après ceux d'autres médecins, se Fort bien trouvées de l'usage de, 
la Pâte pectorale de Mou do veau de, M. BEGINETAIS, dans les 
cas de rhumes opiniâtres ou toux rebelles qui avaient résisté» d'autres 
moyens thérapeutiques. Signé : Roux. 

Certificat de M. le baron RICHEBAND, professeur à la Faculté de 
Médecine de Paris. 

Les bons olïelsde la Pâle pectorale deilou de Veau contre les irrita-
tions des organes respiratoires ont été prouvés par un si grand nombre 
d'observations que tout éloge devient superflu. Je me joins néanmoins 
à me6 collègues pour en attester l'efficacité. 

Signé : Baron R ICH.EKS.ND. 

PATE PECTORALE 
BALSAMIQUE 

ET SIROP 

AL MOU DE VEAU DE DEGENETAIS 
P M A Rlrf ACI E1V , 

Rue, Saiat-llonoré, 327, 

VENTE EN GROS , 

rue du Faubourg-Montmartre, 

10, à Paris. 

Cette Pâle est un bonbon au Tolu qui guérit en quelques jours les Rhumes, Toux, Catarrhes, Enrouemens, de môme qu'il 

prévient et guérit la Phthisie pulmonaire, la Maigreur, les Crachemens de sang et les Maladies du Larynx qui altèrent la voix 
et empêchent de chanter. 

DEPOTS esÉXÉKAl'X : 

A PARIS , Trablit, rue Jem-Jaeques-Rousseau, 21, et boulevard des Italiens, 9; Agen, Andrieux; Bayonne, Lebeuf; Caen, 

Halbique ; Lyon, André; Moulins, Mérié; A/arsetMe, Rochebrun ; Nancy, Suard ; Nantes, Pironneau ; Orléans, Asselineau ; 

Rouen, Esprit ; Reims, Céruzet; Soissons, Fournier; Tarbes, Dastas ; Bruxelles, Brunin-Labiniau; Londres, Jozeau, 49, Hqymarket. 

Certificat do M. BOIS DE LOÎJRY, médecin à l'iiônital v 
zare, à Parig. '"'«ml-Li. 

J'atteste avoir employé avec beaucoup de succès la »t* a„ „ 

Veau de M. DEGENETAIS dans toutes les affections brZht " ^ 
tarrhales. Elle m'a paru aussi parfaitement réussir dans le

 4
 n

 eU
"' 

plus graves de poitrine. Je pense qu'on ne saurait trop n
rP
w '''?"' 

sage de ce médicament. Signé : Bois DB LOTRY
 H

' 

affections bmnch,
que8

; ; 

it réussir dans les \iw 
plus graves de poitrine. Je pense qu'on ne saurait trop ni*™7 l 
sage de ce médicament. Signé : Bois DE LOTRY

 1 

•le soussigné, chirurgien de l'hôpital Saint-Louis a»ré»e i i ■ 
culté de Médecine de Paris, officier de la Légion -d 'Homienr

c
 Je • 

la Pâte pectorale de Mou de Veau de M. DEGENETAIS m'a \XnX. 
cer une heureuse influence dans le traitement des affections mitai 
re» aiguës ou chroniques, et je me joins avec plaisir aux n

ro
K 

Kicherand et Roux pour en recommander l'usage dans ces maladif* 
Se dans ces maladies, 

Signé : JAUBERT DB I .AMBtlLB. MALADIES DES CHEVEUX 
S'adresser à M. OBERT, le seul qui ait fait des études spéciales à ce sujet, 

correspondan 'e. (Affranchir.) 

ET DE LA BARBE, GUÉRISON ASSURÉE DE TOUTES LES ALTÉRATIONS DU CUIR CHEVELU. LA POMMADE 
ACALV1T1ENNE DE M. OBERT, préparée à l'aide do moyens inconnus jusqu'à ce jour, est un spécifique puissant 
dont la propriété est de faire ô|iaissir les cheveux, de les préserver des maladies quien provoquent la chute et de 
les faire repousser sur les têtes qui en sont privées même depuis longtemps. — Prix : S, 1 1 ou 16 francs. 

HAUTEFEUILLE , 30, près l'Ecole de Médecine, à Paris.— CONSULTATIONS GRATUITES t ous les jours do Dix à QUATRE heures, et par 

DEMANDES 

DB 

représenta»» 

pour 

LA PROVINCE. 

1,200 FRANCS 

par 

20,000 FRANCS 
par an 

Associations mutuelles pour toute la France. D'APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque chef-lieu d'arrondis»)Bwmi : Appointements fixes 1.300 fr. 
ir an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever â 4,000 fr. annuellement. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi - au iiiroctcur"gérant de la Maternelle, 471 

rue Montmartre, i Paris. {Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

A L0|ER 
JOLI APPARTIENT 

Ayant 5 croisées de façade 
sur la rne Kvi- - Vlviemse, 
près le Boulevard. 

PRIX: 2,800 FR. 
S'adresser au 3% rue 

Nve-Vivienne, &&. 

OW Le dépôt de 
il. ces vins est 

E. LARR1EU, rue 

IINS CHATEAU 

établi chez le propriétaire, M. J. 
des Petites-Ecuries, 38 bis. 

Les vins en barrique sont entreposés chez MM. J. 
FONADE et C«, 26, port de Bercy. 

P an suite du décès de M. Massot, directeur-général de l'Union des 
Ail Famille?, MM. les actionnaires de cette soe éié sont, convoqués 

en assemblée générale, à l'effet de pourvoir à son remplace men', pour le 
12 avril prochain, à 7 heures très précises du soir, au siège social, rue 
de I* Boule-Rouge, 24. 

'Wéelentotres, Taffetas Wemirîeh 
SERRE-BRAS à plaque et sans plaque, COMPRESSES, etc., d 'un pansement 

simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer de dou-
leurs. Pharmacie LE PERDR1EL, 78, faubourg Monlmartte ; et en province, 
dans les pharmacies. (Affranchir.) 

enlève à l'instant l'ENCRE sans altérer 

le papier. — Le demi flacon, 60 cent.— 
36, et chez les papetiers. 

ENGRIYORE CHABLE 
Chez C1IABLE, pharm., rue Vivienne 

ïi© Cacao en poudre impalpable 
A 2 fr. le demi-kilo préparé, pour remplacer le racahout, ne se trouve que 

chez PELLETIER, chocolatier, 74, rue St-I)enis. (Médaille d'argent 1839). 

ViNAÏG 

Ce Vinaigre, ti'nn usage reconnu bien supérieur aux eaux de!! 

ESptogna et que tant de contrefacteurs cf.eicherit à imiter, estS 
jaujourtt'hni le cosmétique le plus distingué et le plus riiclierchéjj 

pour les soins délicats de la toilette des dames. Il rafraîchit et assou-jl 
Jplit la peau à laquelle il rend son élasticité; il enlève les boutons.;! 

Nket rougeurs, calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tête 

25S> , rue Sainl-Uonorè, à Paris. — 1 fr. 50 le flacon. 

Une grande administrai ion demande quelqu'un offrant des garanties 
pour gérer une succursale, l'administration accorde le logement avec 
les appointemens. 

S'adresser rue Richer, 6 bis, de 2 heures à 5 heures. 

Un dépôt des vins du château Haut-Brion est éta-
bli à Rouen, chez MM. Marius Gillet; et au Havre, 
chez MM. Saglio et G". 

MM p 
Le siROf DE DIGITALE de LABELONVE, pharmacien, 19. à Paris, est tou-

jours le médicament que les médecins prescrivent avec le plus da succès 

contre cette affection, ainsi que contre les HYDBOPISIFS diverses, les ASTH-

MES et CATAHR11ES chroniques, les TODX ou BRONCHITES nerveuses. On ne 

le vend qu'en bouteilles recouvertes d'une capsule en étain portant ces mots : 

SII'.OP DE DIGITALE DE LÀBÉLONYE. ruo liourbon-Videneuve, On ne le 
délivre ime <ur i.v-'s rio-iw a un -*'t.-.«n 

MEDAILLE 

TP&pUaux àe Paris 
PILULES 

DE BONTIUS i 

MEDAILLE 

de la 

Faculté de Médecine 

PURGATIVES ET DEPURATIVES 

De JOHANNEAU, Pharmacien, 
|[^)^)Rue Bourdaloiie,l, pris larueLaffiUe,\ Paris.j 

On ne garantit que les Bottes portant les 
cachets ci'dessus. 

Seul remède reconnu efficace contre la constipation, l 'hjdroptsle 

le rhumatisme, la goutte, les glaires, les dartres, l 'Asthme, Ici 

catarrhe et les inn DE TÉTB. (tif. la Boite , avec notice médicale) Aftgfr 

AVIS. — Une grande administration demande un caissier connais-
sant la comptabilité et pouvant donner des garanties pécuniaires, il aura 
son logement au siège de l'administration, et 3,000 francs d'appointe-
menl. 

S'adresser à M. Leblanc, avocat, quai aux Fleurs, 23, de 10 heures à 
2 heures. 

m G0MF0IBE2 PAS. 

BOTTERIE DE LUXE A PRIX FIXE. 
Bernard, Chapuis» et Molière, 

4, rue de la Bourse. 

Fabricans de premier ordre, se sont fait une réputation par leur crnr° -

travail, qui ne laisse rien â désirer; ainsi, dans leurs magasins, on iroia-

un assortiment complet de chaussures de ville, bals et soirées. La dcvanigu 

de cet établissement possède un faible aperçu du travail qui les placent ,« 

premier rang de la fabrication ; on peut y aber de confiance. Les faim 

n y seront point surfaits. Les prix sont les mêmes pour tout le monde, ni 
prend mesure sans augmentation. 

A LA SOURCE MINÉRALE. — BOULEVARD POISSONNIÈRE , «, 

VIN DE BUSSANG 
Du DOCTEUR IiE M®IiV. Depuis 25 ans, on prend à l'a-

ria , t-ous le nom > 'taux factices, les I ase» minérales de cer-

taines sources délayées dans de l'eau de Seine. M. DARCF.T t 
ren fermé ensuite ces mêmes bases dans des pastilles sucrées. 

Mais le docteur LE MOLT a imaginé de nous sdmiuistier ces 

précieux résidus associés à un excellent malaga qui , pris en 

] etite quantité, ajoute lui-même à l 'i ction des bases toniques 

et digestives de l'eau minérale la plus agréable à boire : celle 

de Bu>saiig (Vi .ffçrs), la bouteille, prix : S francs. 
PASTIUES ET KAil NATUêî KI.I/K IÎS BOSSANC, I (r. 

, « L'eau de Bussang est parfaite : je ferai tout ce qui sera eu moi P* 

propager a i;e boisson aussi excellente que salutaire. E. PAWSEI, 

» Secrétaire perpétuel de l'Académie de inédecit'e.'^ 

C'est uniquement et toujours HUE DES PETITS-AUGOSTI RS, 11. 

que l'on tiouve à Paris, depuis 1193, le véritable Bob anû-syphMI* 

de Laffcctcur. — L 'ancienne maison LAFFECTEUR, fondée el'
1

'*! 
n'a pas cessé de fabriquer, vendre et expédier ce vieux remède. W

;
'' 

a conservé son efficacité primitive et n'a rit n changé à son adminij u -
tiou pratique. — La prix de 25 francs par chaque bouteilltae 1 w »» 
pas varié depuis 1778.— (V. rue J.-J. Rousseau, 20, \'Almauacli MU« 

de 1817, page I84C. Ce livre se trouve dans toutes les maisons de m 
merce de la France et de l'étranger. 11 donne quatre pages dnpi 

tiuns sur le Boi et la marque Laffecteur. — Les bouteilles n onU"»"-
eu de cacheta en verre sur le ventre.) — Remise aux exportateurs. 

Hoct«'ti 'W tiHiinierfiis 'es. 

Etude de M
e
 Amédée DESCHAMPS, avocat-

agrêé, tise à Paris, rue Kve-St-Marc, 4 

D'une délibération prise par les action-

naires de la compagnie anonyme d'assuran-

ces à primes fixes contre l'incendie dite la 

Réparatrice, dont le siège est â Paris, rue 

Taitbout, 2, les 14 et 15 mars 1847, enre-

gistrée le 22 du même mois, 

Il appert : 

Que si. DEVANLAY a déclaré résigner ses 

fonctions de directeur de ladite compagnie ; 

Que l'assemblée a décidé à l'unanimité 

la mise en liquidation de la société ; 

Qu'une commission composée de cinq ac-

tionnaires, MM IOUQUIER, VIÎÎCHO», LE 

FRANC, GU1N et COLACHE -GROS, élus à la 

majorité, a été chargée d'opérer la liquida-

tion de ladite société, avec les pouvoirs les 

plus étendus à cet effet; 

Que M DCBRUT, demeurant à Paris, rue 

du Faubourg-Montmartre, 13, a été adjoint 

comme liquidateur a ladite commission , 

Î our s'oeciiper dss travaux de détail de la 

iquidation, et qu'il a été investi de tous les 

pouvoirs et autorisation nécessaires. 

Pour extrait. Amédée DESCHAHPS, 

avocat-agréé. (7442) 

F.luledeM» BORDEAUX, avocat-agréé, rue 

Thévenot, ai, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Parts du 22 mars 1847 , enregistré, 

Entre M. Jean - Baptiste- Alphonse VAU-

GEOIS, négociant, demeurant à Paris , rue 

Mauconseil'l, d'une part; 

Et M- Paul-Emile TRUCHY, commis négo 

cianl, demeurant i Paris, rue Mauconseil, i 
d'au're part; 

A été extrait ce qui suit : 

H est formé entre les susnommés une so 

ciéte commerciale en nom collectif, sous la 

raison A VAUGEOIS et C% pour l'exploita 

tion d'iin fonds de commerce du passemen-

teries et broderies dont M. Vaugeois est pro-

priétaire, rue Mauconseil, i, et do tout ce 

qui se rattache à cette industrie. 

La duiée de la société est fixée à dix an-

nées, qui commenceront le 1"' avril 1848 

et finiront le l« avril 1858. 

Le siège de la société restera à Paris, rue 

Mauconseil, i. 

M. Vauseois aura la direction générale des 

affaires sociales et des capitaux. 

Chacun des deux associés aura la signa 

ture sociale, dont il ne pourra jamais faire 

u«agc pour la création de tous billets à or 

dre même pour le service de la société, à 

peine de nullité des engsgemens contractés, 

Pour extrait. BORDEAUX . (7441) 

'JTribuuaJt ne commerce* 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 55 MAKS 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur VAX COPPËNAAL et G" (Compa-

gnie hollandaise), composée du sieur Al»xan-

dre Van Coppenaal, quai de Bethune, 2 bis 

et de Joseph Jean Dufilho, demeurant au 

siège, rue St-Victor, 2, et le sieur Dufilho 

personnellement, nomme M Grimoult juge-

commissaire, et M. Geoffroy, rue d'Argen 

teuil, 41, syndic provisoire (N" 6959 du gr.); 

Des sieurs ARNOULDet BERTRAND (Fran-

yois-Joseph et François Michel), fab. de pro-

duits chimiques à St-Denis, maison de Seine, 

et lesdits sieurs Arnould et lierlraud person-

nellement, nomme M. George jeune juge-

commissaire, et M. Boulet, passage Saul-

nier, 18, syndic provisoire (N» 6960 du gr.); 

De la dame CHAINE (Euphémie Versin 

femme de Guillaume), mde lingère, boule-

vard Montmartre, 14, nomme M. Chatenet 

juge-commissaire, et M. Lefrançois, rue 

Louvois, 8, syndic provisoire (N° 6961 du 

gr-); 

Bes sieurs QUENELLE frères (Jean-Louis 

et Louis-François), mds de salines, rue Le-

noir-Saint-Antoine, 7, nomme M. Chatenet 

juge-commissaire, et M. Batlarel , rue de 

Bondy, 7, syndic provisoire (N° 6962 du gr.): 

Des sieurs F. MALTESTE et C, impri-

meurs lithographes, société en commandite 

et en liquidation, le sieur Félix Ma'lteste tant 

en son nom personnel que comme anc. gé-

rant et maintenant liquidateur de ladite so-

ciété, à Paris, rue des Deux-Portes St-Sau-

veur, 18, nomme M. Chatenet juge-commis-

saire, et M. Henrionnet. rue Cadet 13 syn-
dic provisoire (N° 6963 du gr.); ' ' 

Du sieur CAMUS (Thomas-Césaire) mdde 

porcelaines, cristaux, verreries et faïences 

rua St-Lazare, lu, nomme M. Léon Vallès 

jugo-commissaire, et M. Pellerin, rue Le 

pelletier, 16, syndic provisoire (N» 6964 du 

gr-); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

» Sont invités à se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris, salle des assemblées de: 
faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Bu sieur SCOT (Théophile-Louis), md de 

cadres, place St Germain-des-Prés, 10, le 

1" avril à 2 heures (N» 6872 du gr.); 

Du sieur COSTE (François-Régis), md de 

rubans, rue Neuve-des-Petits-Champs, 31, 

le 1
er

 avril à 1 heure (N° 6949 du gr.); 

Du sieur DUVAL (Jean-liaplitte), md de 

bois et charbons à Vaugirard, le 31 mars à 

i heure (N° 6936 du gr.); 

Du sieur DUMESNIL (François-Louis), md 

de vins-traiteur à La Chapelle, le 2 avril à 

3 heures N" 693» du gr.); 

Du sieur RUEE ;viotor\ md de papiers, 

rue des Prouvaires, 3, le 31 mars à u heu-
res (N' 6953 du gr ); 

Peur assister à t 'assemblée dans laquelle 

. te juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets oo en-

dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être coavoquéspour les assemblées 
subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAUDRON 'Georges-Victor', com 

missionnaire en marchandises, rue Théve-

not, 23, le 31 mars à 2 heures (N° 6253 du 
gr.); 

Du sieur GUÉR1N (Petil-Jean), menuisier, 

rue MbufTèlard, 2i2, le i" avril à i heure 
(S" 67s4 du gr.); 

bu sieur LAMARRE (Etieone-François), 

an-, md de vins, fiub Poissonnière, toi, le 

i" avril à i heure (N° 6846 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablemen 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TRUCIIET (Paul), teinturier, rue 

du Caire, 9, le avril à 2 heures (N° 6298 
du gr.); 

Du sieur LUBLINSKI (Robert), fab. de 

cannes, rue Grenôtat, 2, le l" avril i 
heure» (N» 6676 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat. Ou, y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur futilité dumain-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TROTRY-LATOUCIIE, fabricant 

de casquettes, rue Chapon, 5, le l" avril à 

10 heures (N" 6656 du gr.); 

Du sieur LAURENT, en son nom person-

nel, md de nouveautés, rue de Lancry, 20, 

le 1" avril à 12 heures (N" 6064 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le Jailli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer a la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur a\<is sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRÉS." 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes a récla-
mer, MM. les créanciers ; 

Do sieur MOYOU (Jean-Théodore), md 

d'objets d'art, rue d'Anjou, n. 19. entre les 

mains de M. Boulel, passage Saulnier, 16 

syndic de, la faillite :N° 6915 du gr.); 

Du sieur IîROUF,T.(.lèaa-Baptisle-E!ienne), 

distillateur, i uo du Dragon, 19, entre les 

mains de M. Pascal, rue Richer, 32, syndic 

de la faillite (N° 690S du gr/; 

Des sieurs BROUET frères Jean-Baptiste 

Etienne et Alphonse-Hubert), distil'ateurs, 

rue du Dragon. 1 9 et 21, entre les mains de 

M. Pascal, rue Richer, 32, syndic de la fail-

lite (N» 6907 du gr.;; 

Du sieur CONDÈ (Jacques-Louis-Edouard), 

mdde nouveautés, rue St-Victor. 25, entré 

les mains de M. Geoffroy, r >e d'Argenteuil. 

41, syndiede la faillite (N° 6903 du .gr.); 

Du sieur GIRAUDON (Marie), mécanicien, 

rue de la Roquette, 93, entre les mains de 

M. Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic de la 

faillite (N° 6900 du gr.); 

Du sieur CAILLAUX (Eugène-Paul), ébé-

niste, rue St-Benoist, 6, entre les mains de 

M. Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, syndic 
de la faillite (N« 6892 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, du 11 mars 1847, qui rapporte son 

jugement du u février 1847, déclaratif de la 

faillite du sieur I1ABERT , épicier, rue du 

Pont-de-Lodi, 5, remet ce dernier au même 

et semblable état qu'avant ledit jugement (N« 
6857 du gr.); 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

tOtlK INSUFÏISAMCJS D'ACTIF. 

A^. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du25 mars 1847. 

M. LONCHAMP (Eugéne-Joseph-Henri), ta-

pissier, fâub. St-Martin, 83 (N-> 6490 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU 27 MARS 1847. 

NEUF HEURES ■ Augry, md de dentelles, redd. 

de comptes. — Aumont, fabr. de socques, 

conc. — Stokleit frères et eux personnel-

lement, entr. de bàtimens, id. - Lefebvre, 

carrossier, vérif.— Guignard, nourrisseur, 

id. — Raquey, entr. de maçonnerie id. — 

Anglas, corroyeur. id - Aul<-roche, com-

misse en chapellerie, id, - Scliaub, méca-

nicien et logeur, synd. — Verdun, md de 

papiers, id. — elesse, restaurateur et eu-

trep. do peintures, clot. — Ansart, md de 

rubans, id. — Gaudard, droguiste, id -
Decan, anc. corroyeur, id. 

MIDI : - Arnoux, commis»" en marchand 

ses, rem à huit, - Parent, brossier, conc ■ 

Pottier-Jouvenel , poêlier-wlie
r
 vérff -

qi 
dier,clôt 

DEUX HEURES 

Lallemand, mercier, synd.— Woitie-

quand, carlonnier, id - Brachet, limona-

Meillerond, tailleur, id. 

Leyeilley, boulanger, conc. 
— iiusson, fabr. de perles métalliques, vér 

Lequien, sculpteur entrepr. synd ' 

TROIS MiiEis
 :

 Allix, confectionneur, conc. 

—Xhullier, md de euriosilés, id. — Ma-

rietle, nég. en nouveautés, clot, — Picard, 

loueur de voitures, id. 

SéjsarsatiG.aa® de Gorpi 

«st d« iBlem». 

Leio mars: Jugement qui prononce sépa" 

ration de biens entre Eugénie-Constance 

MERLE, et BONN AVENTURE, rue St-De-

nis, 371. Boncompagne avoué. 

IléeeM InixtiiMfttlonib 

Du 24 mars 1847. 

Mme Lepère, 23 ans, rue de l'Arcade, 33
V 

— M.Gastelin, 48 ans, rue do Suresues, 31. 

M. Merlin, 23 ans, rue Nsuve-St Augustin,— 

7. — M. Yogi, 42 ans, rue Perrin-Gasselin, 2. 

— Mlle Agnèse, 45 ans, rue du Faubourg-St-

Martin, 208. - M. Gabourout, 32 ans, rue du 

Caual-SMlarlin, u. — M Mercier, 48 ans, 

rue des Trois-born .s, 24.- M. lloulet, 67 

am, rue Ste-Avoie, 39. — M. Cressonnier, 

59 ans, quai des Céleslins, 16, — Mme Labe-

doyére, 57 ans, rue St-Doiiiinique. 57.- Mme 

veuve Sainte- Aid- gonde, 72 ans, rue du Hac, 

87 — Mlie Chollel, 16 ans, rucMousieur-lc-

Prince, 23. — nlme Rossignol, 30 ans, mar-

ché des Patriarches, 29. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

rl«§u un trano dix centime*. 

Mars 1847. 

Stouraa &v> 28 IWarg. 

A.U COMPTANT. 

Cinq op),j du 3Smaï» lir 35 

Quatre t ]3 «\o, j. du »a m — — 

. Quatre 010, j. au 22 mars 102 — 
; Trois 0[0, J. du îsdoccmbra. . . . 79 35 

i Trois 010 (emprunt 1144). ..... — 

' Actions de U Banque ...... 3280 

I31S -

Ml » 
11» -

US» ' 

ttente de la ville 

Obligations de ïavilie. . . . 

Caisse hypothéesire 

Caisse *.. Gouin , e. 100» I. 

Caisse Gsnneron, e. 1000 1
 250 

4 Csrnaux avec primes 

Mines de la Grand'Combe . 

Un Maberly , • • ■ 

Zine Vieille-Montagne . . • 

R. deNaples,J. de janvier, 

— Récépissés Rothschild. 

fOlTD» ÏTIAIOIM. 

Cinq op> de l'Etat romain. . 

Espagne dette active. . • • 

Dette dut. ancienne . • •
 ; 

mette passive 

Trois 010 18*» 

Belgique. Imprunt 1131 • • 
_ _ K40 • • 

_ _ JS4J . -. 

— ïrois oio • • • • • 

— Banque (1SSS) • > 

Seul et demi hollandais . : 

Emprunt portugais 5 0i0. . 

_ r — 1 010. • 

— d'Kaïti 

Emprunt du Piémont • i • 

Lots d'Autriche • ' 

Cinq 0 |0 autrichien. 

1M 

1 : . i»« ' 
1«2 «• 

' ; us» 

CHMOa» M M*' 

KtneAUMfc 

Siint-German? . . • • ■ 

Versailles, rive droit» 
— rive gauche 

Paris i Orléans. 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre 

Marseille â Avignon. . i 

Strasbourg à Bâle . • 

Orléans à Vierzon. . • 

Boulogne à Amiens. . 

Orléans à Bordeaul . 
Chemins du Nord. . • 

MontereauàTroye». 

Famp. à Hazebrouck. 

Paris à Lyon . ••■ • 

Paris» Strt«bour|. • 

Tours à Nsntei. 

A. 00*"$ 

Hier. 

îcio -

515 -

1277 5» 

87 2 50 

670 ~ 

205 — 

570 — 

405 -

5,7 S» 

630 -

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de 1. signature 

le maire du premier tTrou 


